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De l'espoir de vaccins à la troisième vague 

17 Le 21 décembre 2020, le premier vaccin contre la COVID-19 a reçu une 
autorisation de mise sur le marché dans l'UE, suivi de trois autres candidats vaccins 
(voir point 28). L'année 2021 semblait s'amorcer de façon prometteuse, mais la réalité 
en décida autrement. Le déploiement de la stratégie vaccinale n'a pas répondu aux 
attentes25 en raison d'approvisionnements insuffisants, de défaillances au niveau de la 
livraison et de la coordination ainsi que de formalités administratives excessives, qui 
ont ralenti le processus d'inoculation et fait monter en flèche la courbe des infections. 
Pour ne rien arranger, de nouveaux variants plus contagieux, tels que les mutations26 
Bêta («variant sud-africain») et Gamma («variant brésilien»), ont commencé à circuler 
en Europe, aboutissant à la troisième vague. Les mesures de confinement ont dû être 
étendues ou réinstaurées, et les restrictions de nouveau renforcées. Simultanément, 
des mouvements de contestation civile et politique à l'encontre des mesures 
rigoureuses de prévention et de lutte contre la pandémie se sont succédé, parfois 
accompagnés de manifestations massives. 

18 Pour l'instant, tout ce que l'on peut affirmer avec certitude est que la pandémie 
de COVID-19 est une crise multidimensionnelle et asymétrique qui a touché presque 
tous les domaines de la vie publique et privée, qu'il s’agisse de la santé publique, de 
l'activité économique, du marché de l'emploi, de l'éducation ou des finances 
publiques. Le moment où son effet s'est fait sentir, son étendue et sa nature exacte, de 
même que la réponse apportée, ont été très variables au sein de l'Union, mais 
également au niveau régional et parfois même local. Certains États membres et 
régions sont actuellement plus durement touchés que d'autres, mais l'expérience a 
montré que tout cela peut changer en quelques semaines. Certains sont encore 
paralysés par des déficits structurels antérieurs à la crise qui limitent leur capacité à 
répondre aux exigences de la situation et à se consacrer ensuite à des projets qui 
permettent de construire leur avenir. Il est d'ores et déjà clair que la COVID-19 aura 
des conséquences importantes sur nos modes de vie et de travail dans le futur, 
notamment en ce qui concerne la nécessité d'une plus grande et d'une meilleure 
coopération, les virus se moquant des frontières nationales.  

                                                      
25 L'objectif originel de l'UE était de vacciner au moins 70 % de la population adulte pour le 

début de l'été 2021. 

26 ECDC, Infographic: Mutation of SARS-CoV-2 – current variants of concern, 19 avril 2021.  

https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/covid-19-infographic-mutations-current-variants-concern
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Incidence sur certains domaines d'action spécifiques, en 
instantanés 

19 Sachant que virtuellement toute évaluation de l'impact de la COVID-19 sur l'UE et 
les États membres ne peut être, au mieux, que provisoire à ce stade, et qu'il est 
toujours difficile de déterminer un point de coupure pertinent, nous préférons laisser 
les chiffres obtenus à des moments précis et dans des domaines d'action spécifiques 
parler d'eux-mêmes. Outre les informations présentées plus haut par ordre 
chronologique, nous avons élaboré une série d'instantanés afin de proposer une 
perspective globale au niveau de l'UE et de ses États membres en 2020. Ces 
instantanés ne prétendent pas dresser un tableau complet de chaque domaine 
d'action, mais visent à mettre en évidence les aspects suivants de la crise:  

a) son caractère multidimensionnel, ne se limitant pas au domaine de la santé 
publique; 

b) ses conséquences considérables et perturbatrices pour l'UE dans son ensemble;  

c) son impact asymétrique sur les États membres, tant sur le plan temporel que 
quantitatif ou qualitatif. 
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Instantané 1: impact sur la santé publique 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données issues de Our World in Data. 

https://ourworldindata.org/covid-cases
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26 En juillet 2020, la Commission et la Banque européenne d’investissement (BEI) 
ont apporté à l'entreprise de biotechnologie allemande CureVac un soutien financier 
de 75 millions d'euros au titre du programme Horizon 2020 pour la mise au point de 
vaccins et l'expansion de leur fabrication. La BEI a également conclu un accord de 
financement d'une valeur de 100 millions d'euros avec BioNTech SE, autre entreprise 
allemande, pour élaborer son programme de vaccins (soutenu par des garanties de 
prêts dans le cadre d'Horizon 2020). 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives aux projets relevant 
d'Horizon 2020. 

27 En juin 2020, la Commission a présenté la stratégie de l'Union européenne 
concernant les vaccins contre la COVID-19 visant à accélérer la mise au point, la 
fabrication et le déploiement de vaccins contre la COVID-19. Depuis lors, elle a signé 
des accords avec six sociétés pharmaceutiques (voir Figure 6), ce qui permet aux États 
membres d'acheter des vaccins dès que ceux-ci bénéficient d'une autorisation de mise 
sur le marché dans l'UE, sur recommandation formulée par l'Agence européenne des 
médicaments (EMA, voir Encadré 3). 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives à la stratégie européenne en 
matière de vaccins. 

https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_fr
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Figure 6 – Doses de vaccins réservées par la Commission européenne 
(mai 2021) 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

28 À ce jour, la Commission a délivré des autorisations de mise sur le marché 
conditionnelles pour les vaccins suivants:  

a) BioNTech et Pfizer (21 décembre 2020); 

b) Moderna (6 janvier 2021); 

c) Oxford-AstraZeneca (29 janvier 2021); 

d) Johnson & Johnson (11 mars 2021). 
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Encadré 3 

Agence européenne des médicaments 

L'EMA, basée à Amsterdam, a été instituée par le règlement (CEE) n° 2309/93, 
remplacé par la suite par le règlement (CE) n° 726/2004. L'Agence fonctionne en 
réseau paneuropéen et coordonne les ressources scientifiques mises à sa 
disposition par les autorités nationales afin d’assurer l'évaluation et la surveillance 
des médicaments à usage humain ou vétérinaire.  

L'EMA joue un rôle crucial dans la campagne de vaccination contre la COVID-19, la 
Commission s'appuyant sur les évaluations approfondies et indépendantes des 
nouveaux médicaments effectuées par ses comités scientifiques pour délivrer les 
autorisations de mise sur le marché dans l'UE32. 

Économie et finances publiques 

29 La compétence économique de l'UE varie considérablement selon le domaine 
d'action. Le Semestre européen fournit un cadre pour la coordination des politiques 
économiques des États membres au sein de l'UE (y compris des règles spécifiques en 
matière de surveillance budgétaire). Il a été instauré pour remédier aux faiblesses de la 
gouvernance économique de l'UE, principalement mises en évidence lors de la crise 
économique et financière de 2008. Son objectif est de prévenir l'apparition de 
déséquilibres et de garantir convergence et stabilité dans l'ensemble de l'UE. La 
procédure est menée par la Commission et le Conseil. Ce sont toutefois les États 
membres qui prennent les décisions finales en matière de politique économique et 
budgétaire, dans les limites des règles communes (le respect des critères de 
Maastricht, par exemple).  

30 En parallèle, la Commission a un rôle décisif à jouer vis-à-vis des régimes 
nationaux d'aides d'État puisqu'elle vérifie le respect, par les États membres, des règles 
de l'UE destinées à prévenir la concurrence déloyale et peut empêcher qu'un soutien 
financier excessif ne soit accordé au secteur des entreprises. Sous certaines conditions, 
cependant, la Commission peut suspendre les règles générales et consentir à l'octroi 
exceptionnel d'aides d'État (voir point 32).  

                                                      
32 EMA, Authorisation of medicines. 

https://www.ema.europa.eu/en/about-us/what-we-do/authorisation-medicines
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31 Le Conseil et la Commission gèrent aussi l'assistance financière octroyée aux États 
membres confrontés à de graves perturbations économiques ou financières (par 
l'intermédiaire du mécanisme européen de stabilisation financière et du mécanisme de 
soutien à la balance des paiements). Jusqu'à présent, le budget de l'UE n'était pas 
conçu pour atténuer les chocs économiques de grande ampleur à court terme, étant 
donné qu'il est limité par les plafonds de dépenses de cadres financiers pluriannuels 
successifs et par différentes règles en matière de dépenses des programmes 
budgétaires. La mise en place de l'instrument de relance NextGenerationEU 
représente, à cet égard, un changement de paradigme puisqu'il permet à l'UE, pour la 
première fois, de financer ses dépenses en contractant des dettes (voir également 
point 39). 

Dérogation temporaire aux règles de l'UE en matière d'aides d'État 

32 Le 19 mars 2020, la Commission a adopté un nouvel encadrement temporaire des 
mesures d'aide d'État, qui autorisait les États membres à accorder une aide publique à 
des entreprises et sociétés touchées par la crise. En mars 2021, la Commission avait 
pris plus de 470 décisions approuvant environ 58033 mesures nationales notifiées par 
l'ensemble des États membres dans le contexte de la pandémie. À ce jour, la 
Commission a modifié quatre fois l'encadrement temporaire dans le but, notamment, 
d'augmenter la portée des aides publiques accordées (pour la recherche, par 
exemple), de protéger les emplois et l'économie et de favoriser la recapitalisation. À la 
fin du mois de mars 2021, la Commission avait ainsi approuvé des aides d'État d'une 
valeur de 3 000 milliards d'euros (voir Figure 7), soit près de 22 % du PIB de l'EU-27 
en 201934. 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives aux aides d'État. 

                                                      
33 Commission européenne, Competition State aid Brief 1/2021, mars 2021.  

34 Calculs réalisés par la Cour des comptes européenne, sur la base de données d'Eurostat. 

https://ec.europa.eu/competition/state_aid/what_is_new/covid_19.html
https://ec.europa.eu/competition/publications/csb/kdam21001enn.pdf
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=National_accounts_and_GDP#:%7E:text=In%202019%2C%20GDP%20in%20the,one%20PPS%20equals%20one%20euro
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Figure 7 – Aides d'État autorisées par la Commission, 2020 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission (Competition State aid 

Brief 1/2021). 
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35 L'initiative CRII est entrée en vigueur le 1er avril 2020. Le même mois, elle a été 
complétée par un paquet de mesures temporaires simplifiées (CRII+) autorisant une 
utilisation plus souple des Fonds ESI non engagés, tels que: 

a) des options supplémentaires de transfert d'engagements entre les différents 
fonds relevant de la politique de cohésion36, les catégories de régions et les 
objectifs de financement;  

b) la possibilité de financer intégralement les dépenses de cohésion effectuées au 
titre des programmes en rapport avec la COVID-19 à partir du budget de l'UE 
pendant l'exercice comptable allant du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021. 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives aux initiatives CRII et CRII+.  

36 Le 9 avril 2020, l'Eurogroupe37 a proposé trois filets de sécurité d'urgence 
destinés à soutenir l'emploi, les entreprises et les finances publiques. L'ensemble de 
mesures, d'une valeur de 540 milliards d'euros, a été approuvé le 23 avril par le 
Conseil, qui a demandé qu'il soit opérationnel pour le 1er juin 2020. Il s'agit: 

a) de la mesure de soutien dans le cadre de la crise pandémique du mécanisme 
européen de stabilité – 240 milliards d'euros à destination des États membres les 
plus durement touchés par la crise de la COVID-19; 

b) du fonds de garantie paneuropéen de la BEI – 200 milliards d'euros d'aides aux 
entreprises, notamment les PME, confrontées à une pénurie de liquidités; 

c) de l'instrument SURE (instrument européen de soutien temporaire à l'atténuation 
des risques de chômage en situation d'urgence) – 100 milliards d'euros pour aider 
à financer des dispositifs de chômage partiel et des mesures similaires 
(voir Figure 8). 

                                                      
36 Le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de 

cohésion. 

37 Les ministres de l'économie et des finances des États membres de la zone euro. 

https://cohesiondata.ec.europa.eu/stories/s/4e2z-pw8r
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Figure 8 – Instrument SURE, dotations totales par État membre 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

37 Sur la base des propositions de la Commission, le Conseil a approuvé un soutien 
financier total de 94,3 milliards d'euros en faveur de 19 États membres au titre de 
l'instrument SURE. Sur ce montant, 89,6 milliards d'euros avaient été versés en 
mai 2021. 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives à l'instrument SURE. 

Action de la Banque centrale européenne  

38 Le 18 mars 2020, la Banque centrale européenne (BCE) a lancé son programme 
d'achats d'urgence face à la pandémie (PEPP). Cet outil a pour but de renforcer les 
liquidités des secteurs public et privé au moyen d'opérations de refinancement à plus 
long terme ciblées. Il permet aux États membres d'aider les entreprises et les ménages 
à faire face aux conséquences immédiates de la crise en facilitant les emprunts publics 
à des conditions plus favorables. Le PEPP a débuté avec un budget initial de 
750 milliards d'euros, complété par une enveloppe supplémentaire de 600 milliards 

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/economic-and-fiscal-policy-coordination/financial-assistance-eu/funding-mechanisms-and-facilities/sure_fr
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d'euros le 4 juin et une autre de 500 milliards d'euros le 10 décembre, soit un total de 
1 850 milliards d'euros.  

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives au programme d'achats d'urgence 
face à la pandémie.  

Plan de relance pour l'Europe 

39 Le 27 mai 2020, la Commission a proposé le nouvel instrument de relance 
NextGenerationEU s'élevant à 750 milliards d'euros, ainsi qu'un budget de l'UE à long 
terme renforcé pour la période 2021-2027. Le 21 juillet 2020, le Conseil a approuvé la 
proposition de la Commission, avec plusieurs modifications importantes. Ce nouvel 
instrument temporaire vise à réparer les dommages économiques et sociaux 
immédiats causés par la pandémie et à bâtir une Europe plus verte, plus numérique et 
plus résiliente. Les financements sont alloués à sept programmes distincts 
(voir Figure 9), parmi lesquels la facilité pour la reprise et la résilience (FRR) et 
l'initiative de soutien à la reprise en faveur de la cohésion et des territoires de l'Europe 
(REACT-EU) sont les plus importants38: 

a) la FRR, pièce maîtresse de NextGenerationEU, est destinée à soutenir les 
investissements entrepris par les États membres de l'UE pour parvenir à une 
reprise rapide. Elle est dotée d'un budget de 672,5 milliards d'euros, réparti sous 
forme de subventions (312,5 milliards d'euros) et de prêts (360 milliards d'euros); 

b) REACT-EU (47,5 milliards d'euros) s'appuie sur les initiatives CRII et CRII+ pour 
soutenir l'emploi, les PME, les systèmes de santé publique et la transition vers 
une économie plus verte et plus numérique. Des financements sont disponibles39 
dans presque tous les secteurs. 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives au plan de relance pour l'Europe.  

                                                      
38 À l'exception de la FRR et de REACT-EU, tous les autres fonds provenant de 

NextGenerationEU prennent la forme de compléments aux programmes du CFP 2021-2027 
et doivent être utilisés conformément aux règles sectorielles spécifiques. 

39 Par l'intermédiaire du Fonds européen de développement régional (FEDER), du Fonds social 
européen (FSE) et du Fonds européen d'aide aux plus démunis (FEAD). 

https://www.ecb.europa.eu/mopo/implement/pepp/html/index.en.html
https://www.ecb.europa.eu/mopo/implement/pepp/html/index.en.html
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr#nextgenerationeu
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Figure 9 – NextGenerationEU, dotations totales par programme 

 
Source: Conseil de l'UE. 

Autres domaines 
Sécurité publique et protection civile 

40 Dans les domaines de la sécurité publique et de la protection civile, les États 
membres disposent de la prérogative d'imposer des mesures de confinement, telles 
que la fermeture des frontières, des commerces et des entreprises ou d'autres règles 
de restriction de la libre circulation. L'UE, représentée par la Commission, n'a guère pu 
faire davantage que proposer une coordination et publier des lignes directrices afin de 
limiter les atteintes à l'intégrité du marché intérieur, et plus particulièrement à la libre 
circulation des biens et des personnes. La Commission peut, à cet égard, vérifier si les 
mesures prises par les États membres sont justifiées, c'est-à-dire appropriées, 
nécessaires et proportionnées à leurs objectifs. 
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41 Dès la fin janvier 202040, la Commission est intervenue dans le cadre du 
mécanisme de protection civile de l'UE afin de rapatrier les citoyens de l'Union bloqués 
à l'étranger. Elle a également aidé les États membres à coordonner leur assistance et 
leurs opérations de rapatriement. À ce jour, les États membres ont ramené chez elles 
plus d'un demi-million de personnes du monde entier, dont 90 000 avec le concours du 
mécanisme de protection civile. 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives au mécanisme de protection civile 
de l'UE. 

42 Le 13 octobre 2020, les États membres ont approuvé la recommandation du 
Conseil relative à une approche coordonnée de la restriction de la libre circulation41 en 
réaction à la pandémie de COVID-19. La proposition énonçait quatre points clés vis-à-
vis desquels les États membres devaient coordonner leurs actions: 

a) un système de cartographie utilisant un code couleurs commun; 

b) des critères communs à tous les États membres lorsqu'ils décident s'il y a lieu ou 
non d'introduire des restrictions à la libre circulation; 

c) un cadre commun pour les mesures relatives aux déplacements dans le contexte 
de la COVID-19 (dépistage, quarantaine); 

d) la communication au public d'informations claires et en temps utile. 

La Commission a publié une série de lignes directrices et de conseils, par exemple au 
sujet de la gestion des frontières ou concernant l'exercice de la libre circulation des 
travailleurs (en particulier dans les secteurs des soins de santé et de l'alimentation). 
Elle a également mis en service la plateforme «Re-open EU», qui met à la disposition 
des voyageurs des données épidémiologiques ainsi que des informations concernant 
les mesures en vigueur en matière de sécurité et de déplacements. 

Cliquez sur le lien pour plus d'informations relatives à la réaction commune face au 
coronavirus. 

                                                      
40 Commission européenne, Coronavirus: Activation du mécanisme de protection civile de l'UE 

pour le rapatriement des citoyens de l'UE, 28 janvier 2020.  

41 Commission européenne, COM(2020) 499 final du 4 septembre 2020.  

https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/mechanism_fr
https://ec.europa.eu/echo/what/civil-protection/mechanism_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_142
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_142
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52020DC0499&from=FR


 
 46 
 

 

DEUXIÈME PARTIE – Vue d'ensemble 
des travaux des ISC 
43 La Cour des comptes européenne et les autres ISC de l'UE ont réagi rapidement à 
cette crise sans précédent par la mise en place de nombreuses activités d'audit et de 
suivi. En 2020, les ISC de Belgique, d'Allemagne, de Chypre, de Lettonie, de Lituanie, 
des Pays-Bas, du Portugal, de Roumanie, de Slovaquie, de Suède et la Cour des 
comptes ont publié 48 rapports portant sur plusieurs domaines d'action (voir l'Annexe 
– Liste complète des documents sur la COVID-19 publiés par les ISC de l'UE en 2020). 
Cette section fournit une vue d'ensemble de 17 de ces rapports couvrant cinq 
domaines prioritaires en ce qui concerne les dépenses consacrées à la relance. Afin 
que la longueur du compendium reste raisonnable, chaque ISC a communiqué les 
éléments d'un seul rapport par domaine prioritaire42, et d'un maximum de trois 
rapports au total. Chaque contribution présente le contexte et les raisons de l'activité 
d'audit, et en résume les principales constatations et conclusions. 

                                                      
42 À l'exception de l'ISC de Lettonie, dont l'audit a donné lieu, pour des raisons internes, à 

deux rapports. 
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Tableau – 17 contributions des ISC dans cinq domaines prioritaires 
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Domaine prioritaire: santé publique 

44 Les États membres sont responsables au premier chef de la politique de santé 
publique et des décisions relatives à la mise en œuvre et au financement de la riposte 
à la pandémie. Afin de prévenir la propagation du virus, de protéger leurs populations 
et de réduire la pression exercée sur leurs systèmes de santé publique, notamment en 
ce qui concerne les hôpitaux et leur capacité d'accueil, les États membres ont mis en 
place un large éventail de mesures globalement similaires, mais dont l'étendue et la 
durée sont très variables au sein de l'Union.  

45 Parmi les mesures les plus courantes figurent la distanciation sociale, l'utilisation 
d'équipements de protection (tels que des masques), les systèmes de recherche des 
contacts, les campagnes de dépistage et de vaccination et les hôpitaux temporaires 
destinés à faire face à une augmentation soudaine du nombre de patients atteints de 
la COVID-19. Parallèlement, pour contrôler les taux d'infection, les États membres ont 
périodiquement imposé des restrictions et des confinements, ont fermé les 
établissements scolaires, les jardins d'enfants et les entreprises non essentielles, et ont 
parfois même interrompu la production industrielle. Presque tous les États membres 
ont mis en place des politiques visant à limiter les sorties du domicile, prévoyant des 
exceptions uniquement pour les besoins les plus essentiels, et ont lancé des 
campagnes dans les médias traditionnels et sociaux pour informer le public quant aux 
moyens de réduire au minimum le risque d'infection, mais aussi pour lutter contre la 
désinformation et la diffusion de fausses informations. La majeure partie des 
financements a été consacrée au secteur des soins de santé, à la recherche et à la mise 
au point de vaccins ainsi qu'à l'acquisition d'équipements médicaux. 

46 En conséquence, les ISC de Belgique, d'Allemagne, de Chypre, de Lettonie, du 
Portugal et de Slovaquie ont concentré certaines de leurs activités d'audit sur les 
mesures de santé publique et d'autres mesures connexes, qui constituent l'une des 
priorités en matière de réponse à la pandémie. L'ISC d'Allemagne a examiné les 
répercussions de la COVID-19 sur l'assurance maladie légale et sur le budget fédéral, 
tandis qu'en Belgique, à Chypre et en Slovaquie, les ISC se sont intéressées aux 
processus et procédures de marchés publics et que l'ISC de Lettonie a évalué 
l'utilisation en lien avec la COVID-19 des fonds publics alloués pour le soutien aux 
médias. 
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Système national de soins de santé 

 

Portugal 
 
Tribunal de Contas 

 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

La nécessité de faire face à la pandémie de COVID-19 a conduit la plupart des pays et 
des prestataires de soins de santé à adopter des mesures limitant les soins non 
indispensables. Au Portugal, l'arrêté du ministère de la santé du 15 mars 2020 a 
suspendu les activités électives et non urgentes. 

Ce que nous avons constaté 

Entre mars et mai 2020, les prestataires de soins de santé nationaux ont ainsi connu un 
niveau d'activité inférieur par rapport à celui de la même période en 2019. Les activités 
les plus touchées étaient les interventions chirurgicales électives (moins 58 %, 
93 300 interventions), les soins hospitaliers d'urgence (moins 44 %, 683 389 visites) et 
les premières consultations médicales ambulatoires (moins 40 %, 
364 535 consultations). 

Le recours aux consultations à distance a joué un rôle important dans la réduction des 
consultations en face à face au niveau des soins de santé primaires (les consultations à 
distance ou non spécifiques ont augmenté de 83 % pour atteindre 65 % du total des 
consultations). À l'inverse, le recours aux consultations à distance dans le cadre des 
soins hospitaliers est resté minime. 

COVID-19 – Impact sur l'activité du système de soins de santé national et sur l'accès aux 
soins de santé 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Lien 

15.10.2020 Vue d'ensemble Mars-juillet  

https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-05.pdf
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Le nombre de nouveaux patients auxquels des services de soins de santé primaires ont 
recommandé une consultation externe ou une intervention chirurgicale a 
considérablement diminué. Le nombre de demandes de rendez-vous jusqu'en 
mai 2020 ne représentait que 67 % du chiffre enregistré pour la même période 
en 2019, tandis que le pourcentage correspondant pour les orientations vers une 
intervention chirurgicale était de 42 %. 

Malgré cela, le délai d'attente moyen pour les patients inscrits sur les listes d'attente 
s'est allongé entre le 31 décembre 2019 et le 31 mai 2020. Le délai d'attente moyen 
pour une consultation externe est passé de 100 à 171 jours et environ 69 % des 
personnes inscrites sur la liste d'attente au 31 mai 2020 ont attendu plus longtemps 
que le délai maximal garanti. Le délai d'attente moyen pour une intervention 
chirurgicale est passé de 106 à 147 jours et environ 43 % des patients inscrits sur la 
liste d'attente au 31 mai 2020 avaient alors déjà attendu plus longtemps que le délai 
maximal garanti. 

Le respect des délais d'attente maximaux garantis s'est détérioré pour les 
interventions chirurgicales effectuées en mai 2020, même s'il était relativement 
proche des niveaux enregistrés les années précédentes. Le respect des délais d'attente 
maximaux garantis s'est amélioré pour les interventions chirurgicales les plus urgentes 
(priorités 3 et 4, cancer et autres maladies), ce qui témoigne de l'attention portée aux 
patients concernés par rapport aux cas moins urgents. L'arrêté 5314/2020 pris le 
2 mai 2020 par le ministère de la santé a encadré la reprise des activités non urgentes 
du système national de soins de santé. Il prévoit des mesures qui pourraient permettre 
d'améliorer l'efficacité et l'efficience de l'allocation des ressources, quoiqu'il existe des 
risques du point de vue de la mise en œuvre. 

En juin 2020, les résultats de la reprise des activités étaient mitigés. Si les niveaux des 
interventions chirurgicales électives et des consultations externes dans certains 
services hospitaliers se sont partiellement rétablis, pour la plupart des services, les 
résultats étaient inférieurs aux niveaux de 2019.  

Ce que nous avons conclu 

Des soins cliniques supplémentaires seront nécessaires pour assurer les traitements 
qui n'ont pas été rendus possibles en raison de la pandémie de COVID-19. Dès lors, le 
système national de soins de santé risque de ne pas être en mesure de faire face à 
cette demande supplémentaire sans que cela n'entraîne une augmentation 
considérable des délais d'attente. 
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Entreprises 

 

Pays-Bas
 
Algemene Rekenkamer 

Soutien individuel aux entreprises pendant la crise de la COVID-19 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Liens 

12.11.2020 Audit de la 
performance Mars-août   

 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

Nous avons publié les constatations de notre audit en deux parties. La première, en 
date du 26 juin 2020, a pris la forme d'une lettre au Parlement intitulée «Steun aan 
grote ondernemingen – Leren van het verleden» (Aide aux grandes entreprises – Tirer 
les enseignements du passé). Cette lettre présentait seize enseignements que les 
gouvernements successifs avaient tirés, parfois à leurs dépens, des mesures d'aide 
publique prises au cours de ces quarante dernières années, à commencer par le 
soutien accordé à l'ancien groupe de construction navale RSV dans les années 1970, 
puis au constructeur aéronautique Fokker dans les années 1990, et jusqu'aux aides 
récentes en faveur des banques pendant la crise du crédit. 

Dans le second volet du projet, publié le 12 novembre 2020 sous la forme d'un 
rapport, nous avons cherché à savoir si ces seize enseignements avaient été mis à 
profit dans le cadre des mesures d'aide publique en faveur d'entreprises telles que 
KLM, IHC et HEMA pendant la crise de la COVID-19 en cours. Nous avons examiné les 
procédures de prise de décision du gouvernement dans le cas de quatre entreprises 
qui avaient perçu une aide publique adaptée à leur situation pendant la crise de la 
COVID-19 et de trois entreprises dont les demandes avaient été rejetées. Les 
enseignements avaient-ils été tirés, ou certains écueils se sont-ils avérés difficiles à 
éviter? 

https://www.rekenkamer.nl/publicaties/rapporten/2020/11/12/individuele-steun-aan-bedrijven-tijdens-de-coronacrisis
https://english.rekenkamer.nl/publications/reports/2020/11/12/rapport


DEUXIÈME PARTIE – Vue d'ensemble des travaux  
des ISC 

 77 
 

 

Ce que nous avons constaté 

Nous avons constaté que le gouvernement avait mis à profit bon nombre des 
enseignements tirés du passé. Nous avons relevé que les ministres avaient 
généralement étudié attentivement les demandes afin de déterminer si elles étaient 
suffisamment étayées et qu'ils avaient envisagé d'autres solutions le cas échéant. 
Avant de mettre en place un plan d'aide publique, ils avaient également évalué au 
préalable les aides apportées par d'autres parties prenantes pour sauver (ou 
«renflouer») l'entreprise concernée. À titre d'exemple, le gouvernement a ainsi estimé 
que l'entreprise HEMA était en mesure de survivre sans aide. L'opérateur ferroviaire 
national NS et le personnel au sol de l'aéroport de Schiphol ont été orientés vers des 
dispositifs plus généraux d'aide en lien avec la COVID-19. En outre, d'une manière 
générale, les ministres avaient consulté promptement la Commission européenne de 
façon à vérifier la compatibilité des aides proposées avec le marché intérieur. 
Toutefois, l'audit a par ailleurs permis de constater que les choses ne s'étaient pas 
toujours bien déroulées dans tous les cas. À titre d'exemple, le gouvernement avait 
abattu ses cartes trop tôt en annonçant publiquement son intention d'accorder à KLM 
une aide de l'ordre de 2 à 4 milliards d'euros. Cette annonce prématurée a conféré, 
dans le cadre des négociations relatives à l'aide, un avantage aux banques ayant des 
intérêts dans la compagnie aérienne KLM, qui auraient subi des pertes considérables 
en cas de faillite de celle-ci. Il se trouve que l'État a finalement assumé 93 % du risque 
associé à la mesure d'aide. Nous en avons donc déduit que le principe du 
«renflouement» n'avait eu qu'un succès limité avec KLM. Cette situation n'est pas sans 
rappeler les sauvetages financiers de Fokker et de NedCar dans les années 1990, 
lorsque l'intérêt du public à l'égard du sauvetage de ces entreprises avait parfois 
donné aux parties privées un moyen de pression pour obliger le gouvernement à 
concéder une aide.  

Nous avons également constaté l'existence d'un risque de conflits d'intérêts. En effet, 
dans le cas de l'aide octroyée à KLM, le gouvernement avait cherché conseil auprès de 
la banque ABN AMRO, alors que celle-ci faisait également partie du consortium avec 
lequel il devait négocier la participation à l'intervention financière.  
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L'aide publique en faveur du constructeur naval IHC visait à éviter que le 
gouvernement ne soit tenu de débourser 395 millions d'euros au titre de l'assurance-
crédit à l'exportation déjà prévue en cas de faillite de l'entreprise. IHC a été sauvé de la 
faillite, en partie grâce à une assurance-crédit supplémentaire. Le gouvernement a 
considéré que le niveau de risque acceptable pour l'État dans le cadre de cette mesure 
d'aide se montait à 700 millions d'euros. Or, nous avons constaté que le risque 
maximal pour l'État relatif à l'aide en faveur d'IHC représenterait 895 millions d'euros. 
Dans le langage des jeux d'argent, ce type de stratégie est désigné par le terme 
«doubler». Le gouvernement n'avait pas informé le Parlement de façon exhaustive sur 
ce risque. De même, pour certains aspects du dispositif d'aide, la loi imposait 
d'informer le Parlement plus tôt, afin qu'il ne soit pas placé devant le fait accompli. 

Le 1er mai 2020, le gouvernement a publié un nouveau cadre d'évaluation pour statuer 
sur les différentes demandes d'aide. Nous considérons que, sous réserve d'un certain 
nombre d'ajustements, ce nouveau cadre d'évaluation constitue une feuille de route 
permettant de traiter les différentes demandes d'aide de manière appropriée et 
structurée. 

Ce que nous avons conclu  

Nous avons conclu que le gouvernement avait tiré de nombreux enseignements du 
passé, mais pas tous. Nous avons recommandé de compléter le cadre d'évaluation sur 
plusieurs points. Il conviendrait également de formaliser ce cadre d'évaluation. 
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Régimes de chômage technique 

 
Lettonie
 
Valsts kontrole 

Utilisation de fonds alloués au ministère des finances pour le versement d'allocations 
destinées à compenser la perte d'activité 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Liens 

26.11.2020 Audit financier Mars-août   
 

Ce que nous avons évalué et pourquoi  

En mars 2020, le Cabinet des ministres (ci-après le «Cabinet») a alloué au ministère des 
finances des ressources financières supplémentaires plafonnées à 101,8 millions 
d'euros au titre du programme public intitulé «Réserve pour imprévus» de l'État, afin 
de financer le versement d'allocations destinées à compenser la perte d'activité aux 
salariés d'entreprises dont la situation financière s'est considérablement détériorée en 
raison de la propagation de la COVID-19, ainsi qu'aux travailleurs indépendants dans 
une situation similaire.  

L'allocation pour compenser la perte d'activité constitue l'un des mécanismes d'aide 
visant à prévenir et à surmonter les conséquences de la crise de la COVID-19 prévus 
par la loi sur les «mesures de prévention et d'élimination de la menace pour l'État et 
de ses conséquences dues à la propagation de la COVID-19», déjà en vigueur en 
mars 2020. Il s'agit essentiellement d'une compensation destinée aux salariés des 
secteurs touchés par la crise lorsque leur employeur n'est pas en mesure de leur 
proposer du travail, ainsi qu'aux travailleurs indépendants dont l'activité économique 
est perturbée par la crise. Le montant de l'allocation pour compenser la perte 
d'activité peut atteindre 75 % de la rémunération moyenne perçue au cours des six 
mois précédents, sans toutefois dépasser 700 euros par mois civil. 

https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/finansu-ministrijai-pieskirta-finansejuma-izlietojums-dikstaves-pabalsta-izmaksai
https://lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/use-of-the-funding-allocated-to-the-ministry-of-finance-for-payment-of-downtime-benefit
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Notre rapport intermédiaire présente de façon synthétique les informations relatives 
aux contrôles effectués au niveau du ministère des finances et de l'institution qui lui 
est subordonnée, à savoir le service des recettes de l'État (ci-après le VID – Valsts 
ieņēmumu dienests). Ces contrôles ont porté sur l'utilisation effective des fonds 
supplémentaires alloués aux fins de l'atténuation des conséquences de la crise de la 
COVID-19 moyennant le versement d'allocations pour compenser la perte d'activité. 
Nous avons également évalué les critères d'octroi de ces allocations et les modalités 
de leur gestion. 

Ce que nous avons constaté 

Un montant total de 54 076 431 euros a été alloué au VID aux fins du versement 
d'allocations pour compenser la perte d'activité et 53 784 481 euros (53 % de 
l'enveloppe budgétaire totale) ont été utilisés: 52 867 salariés ont perçu 
51 446 671 euros d'indemnités, tandis que 2 381 travailleurs indépendants ont perçu 
2 337 810 euros (données d'août 2020). Les versements effectifs ont été largement 
inférieurs au montant initialement alloué (réservé) par le Cabinet, bien que les calculs 
initiaux aient couvert moins de secteurs et, par suite, un éventail plus restreint de 
bénéficiaires. En outre, il était prévu que l'allocation soit octroyée pendant une 
période plus courte. Les calculs étaient basés sur un versement des allocations 
pendant deux mois, mais celles-ci ont été en fait versées pendant près de quatre mois. 

Lorsque nous avons vérifié si le VID avait accordé et versé les allocations pour 
compenser la perte d'activité conformément à leur destination prévue et aux 
conditions fixées par la législation, nous n'avons pas décelé de cas de non-respect 
notable. Toutefois, nous avons constaté que le cadre juridique et sa mise en œuvre 
présentaient les faiblesses ci-après. 

o En principe, des modifications ont été apportées au règlement du Cabinet relatif 
aux allocations pour compenser la perte d'activité, dans le but d'élargir l'éventail 
des bénéficiaires. Cependant, une modification consistant à ajouter un nouveau 
groupe de bénéficiaires de ces allocations a eu pour conséquence l'exclusion 
d'autres groupes de l'éventail des bénéficiaires potentiels.  
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o Dans plusieurs cas, des inégalités sont apparues entre les différents groupes cibles 
en ce qui concerne les conditions d'octroi des allocations pour compenser la perte 
d'activité:  

— dans le cas des indépendants, la situation était plus favorable pour ceux qui 
étaient redevables de l'impôt sur les microentreprises, car aucun critère 
n'était fixé pour évaluer le montant déclaré pour cet impôt, bien que les 
assujettis à celui-ci ne paient pas d'autres impôts. En revanche, pour les 
autres travailleurs indépendants, un montant minimal de cotisations 
obligatoires à la sécurité sociale nationale versées au cours des deux derniers 
trimestres de 2019 a été fixé; 

— alors qu'ils paient un montant d'impôt équivalent, les salariés travaillant 
pour un seul employeur frappé par la crise se trouvaient dans une situation 
plus favorable que ceux travaillant à temps partiel pour plusieurs employeurs 
touchés. En effet, pour cette seconde catégorie de travailleurs le montant de 
l'allocation pour compenser la perte d'activité était établi sur la base du 
salaire brut moyen chez un seul employeur.  

Ce que nous avons conclu  

À l'issue de l'audit, nous avons proposé que le Cabinet veille à ce que des conditions 
égales s'appliquent à tous les bénéficiaires potentiels touchés par la crise. Lorsque de 
nouvelles formes d'aide sont mises en place et que l'éventail des bénéficiaires est 
élargi, il est impératif que certains groupes de personnes auparavant susceptibles de 
prétendre à une aide ne s'en trouvent pas exclus et il faut assurer l'égalité des chances 
en matière d'éligibilité à l'aide au sein du groupe cible spécifique. 

Les modifications suivantes ont été apportées après l'audit, compte tenu de la 
situation exceptionnelle du moment: les salariés peuvent bénéficier d'une allocation 
pour compenser la perte d'activité qui est basée sur le salaire brut moyen perçu auprès 
de plusieurs employeurs touchés par la crise; aucun montant minimal de cotisations 
obligatoires à la sécurité sociale nationale n'est exigé pour bénéficier des allocations 
pour compenser la perte d'activité; le montant de ces allocations est déterminé au 
prorata de la durée de la perte d'activité. 
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Gestion de la crise et des urgences 

 

Lituanie
 
Valstybės kontrolė 

Gestion de la crise et des urgences liées à la COVID-19 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Liens 

30.11.2020 Évaluation Février-octobre   
 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

Afin d'atténuer les répercussions socioéconomiques de la COVID-19, des mesures et 
actions transversales s'imposent. Il peut s'agir de décisions politiques et d'adaptations 
législatives rapides, de nouvelles mesures économiques et financières visant à réduire 
au minimum l'impact négatif sur l'économie et de solutions bien ciblées pour répondre 
à des besoins sociétaux. L'ampleur de la riposte des pouvoirs publics et sa mise en 
œuvre en temps opportun ont une incidence déterminante sur le degré de réduction 
des répercussions négatives de la COVID-19 sur la santé publique, sur les revenus de la 
population, sur les liquidités des entreprises, etc., de même que sur l'importance des 
changements au niveau des recettes et dépenses publiques. 

Notre rapport présente de façon synthétique les informations relatives aux actions et 
mesures prises par le gouvernement de la République de Lituanie afin de gérer les 
urgences, d'atténuer les conséquences de la crise de la COVID-19 et de favoriser 
l'économie et la relance. Il fournit également un aperçu de la manière dont les fonds 
alloués ont été utilisés. 

Ce que nous avons constaté 

Compte tenu des effets négatifs de la situation sur l'environnement social et sur 
l'économie, et afin de lutter contre la propagation de la COVID-19, le gouvernement de  

  

https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4171
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4180
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la République de Lituanie a adopté, entre mars et juin 2020, les trains de mesures 
connexes suivants: 

o un plan de mesures destinées à stimuler l'économie et à atténuer les 
conséquences de la propagation du coronavirus (COVID-19), avec les objectifs 
suivants: obtenir les ressources nécessaires au bon fonctionnement des systèmes 
de santé et de protection publique; contribuer au maintien des emplois et des 
niveaux de revenu de la population; aider les entreprises à conserver des 
liquidités; favoriser l'économie et garantir les liquidités du Trésor public. Une 
enveloppe de 6,2 milliards d'euros a été allouée à ce plan et aux mesures 
nécessitant un financement direct (investissements, prêts, compensations, 
subventions et décaissements), pour un montant de 4,9 milliards d'euros, dont 
40,1 % avaient été utilisés à la fin du mois de septembre 2020;  

o le plan intitulé «ADN de l'économie du futur», qui visait à réaliser des 
investissements rapides et efficaces en faveur de la relance et de la croissance 
économiques de la Lituanie, afin de rendre l'économie durable et innovante et de 
générer une forte valeur ajoutée. Une enveloppe de 5,8 milliards d'euros a été 
allouée à ce plan axé sur cinq domaines prioritaires, à savoir le capital humain; 
l'économie numérique et les entreprises; l'innovation et la recherche; les 
infrastructures économiques; le changement climatique et l'énergie. À la fin du 
mois d'octobre 2020, 13,5 % des fonds alloués au plan avaient été investis; 

o une stratégie de gestion de la COVID-19, qui visait à lutter contre la propagation 
de la maladie à court terme et à permettre une préparation adéquate à 
d'éventuelles nouvelles vagues du virus par la suite. En tout, 126 actions, qui 
n'étaient pas liées à des fonds, étaient prévues pour la mise en œuvre de la 
stratégie. En octobre 2020, 28 % de ces actions accusaient des retards. 

Ce que nous avons conclu  

Lorsque nous avons analysé la mise en œuvre des mesures adoptées par le 
gouvernement de la République de Lituanie, nous avons constaté que les risques 
pesant sur la transformation de l'économie lituanienne en une économie innovante à 
forte valeur ajoutée, en vue de la réalisation de l'objectif du plan intitulé «ADN de 
l'économie du futur», tenaient au manque de temps consacré à l'examen et à 
l'évaluation des projets, à l'insuffisance des informations sur leur faisabilité 
économique et à l'absence d'analyse coûts-avantages détaillée. 
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La pandémie de coronavirus avait eu des répercussions négatives sur les finances 
publiques, sur l'économie et sur le marché du travail: la dette publique avait 
augmenté, le produit intérieur brut avait chuté; les recettes publiques étaient moins 
élevées que prévu, les dépenses et le chômage à la hausse, etc. Néanmoins, le 
développement économique du pays avait été meilleur que prévu au premier 
semestre de 2020, en partie aussi à la faveur des mesures de relance économique et 
d'aide à la population et aux entreprises prises par le gouvernement. 

Nous estimons que les données compilées dans le rapport d'évaluation constitueront 
une source d'informations agrégées concernant les actions du gouvernement de la 
République de Lituanie et qu'elles offriront aux institutions participant à la gestion de 
la situation d'urgence une possibilité supplémentaire d'en contrer les effets négatifs, 
ainsi que de planifier et de prendre des décisions qui répondent de manière optimale 
aux besoins des secteurs les plus touchés par les répercussions de la pandémie. 



DEUXIÈME PARTIE – Vue d'ensemble des travaux  
des ISC 

 85 
 

 

Riposte économique apportée par l'UE 

 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

La pandémie de COVID-19 a contraint les États membres de l'UE à interrompre une 
partie importante de leurs activités économiques. D'après des estimations faites en 
mai 2020, le PIB réel de l'UE devait enregistrer une contraction de 7,4 % en 2020. Afin 
d'aplatir la courbe de la pandémie, ainsi que de limiter et de neutraliser les dommages 
économiques, l'Union européenne et ses États membres ont mis en œuvre diverses 
mesures. Bien que l'UE joue un rôle de premier plan dans la coordination des mesures 
visant à limiter les dommages économiques et à relancer l'économie, ces mesures sont 
décidées et mises en œuvre principalement au niveau national.  

Pour pouvoir prendre des décisions en connaissance de cause concernant la mise en 
œuvre de nouvelles mesures et l'adaptation de celles existantes, il est essentiel de 
comprendre comment l'UE dans son ensemble a réagi à la pandémie en cours. À cette 
fin, le document d'analyse présente une vue d'ensemble, établie en toute 
indépendance, des mesures économiques pertinentes prises au niveau national 
(jusqu'en juillet 2020) et à celui de l'UE (jusqu'en octobre 2020). Dans un premier 
temps, nous avons collecté et analysé systématiquement toutes les informations et 
données publiques, puis nous avons évalué les différentes mesures engagées au 
niveau de l'UE et dans ses États membres, en recensant les risques, les défis et les 
occasions à saisir éventuels pour la coordination des futures politiques économiques 
de l'Union. 

 

Union européenne
 
Cour des comptes européenne 

Document d'analyse n° 06/2020 intitulé «Risques, défis et occasions à saisir dans le 
cadre de la riposte économique apportée par l'UE à la crise de la COVID-19» 

Date de 
publication 

Type d'audit  Période couverte Liens 

9.12.2020 Document d'analyse Mars-août  

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=%7bF708071F-7886-4535-8D3B-07A9EB6B5083%7d
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Ce que nous avons constaté 

Les gouvernements ont adopté un large éventail de mesures budgétaires 
discrétionnaires représentant quelque 3 500 milliards d'euros, à savoir des 
programmes de maintien dans l'emploi et des aides d'État destinées à soutenir la 
trésorerie des entreprises, qui étaient d'une manière générale conformes aux 
orientations politiques de l'UE en matière de gestion de la crise. La composition et 
l'ampleur relative des trains de mesures nationaux variaient fortement d'un État 
membre à l'autre. Ils ont permis d'atténuer efficacement les risques de chômage 
pendant les confinements, mais ils entraîneront une augmentation considérable des 
niveaux d'endettement public. 

La riposte apportée par l'UE a consisté en des mesures visant à soutenir les efforts 
déployés au niveau national pour gérer la crise: 

o intervention monétaire rapide de la Banque centrale européenne, qui est allée de 
pair avec 

— un recours à la souplesse offerte par les règles de l'UE en matière budgétaire 
et d'aides d'État;  

— l'adoption de lignes directrices ad hoc concernant la politique économique;  

— la réaffectation de crédits budgétaires de l'UE à des mesures pour faire face 
à la crise;  

o établissement de filets de sécurité pour fournir une aide ciblée sous forme de 
prêts  

— aux pouvoirs publics par l'intermédiaire de la Commission (instrument SURE 
et mécanisme européen de stabilité); 

— aux entreprises par l'intermédiaire de la Banque européenne 
d'investissement; 
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o élaboration d'instruments de soutien plus volumineux, dont le plus grand et le 
plus important est NextGenerationEU (doté de 750 milliards d'euros)43. Il a pour 
élément central la facilité pour la reprise et la résilience, qui vise à faire face aux 
risques de disparités économiques et à ancrer la relance dans les stratégies 
écologique et numérique de l'UE.  

Ce que nous avons conclu  

L'ensemble de mesures aux niveaux des États membres et de l'UE génère des risques 
et des difficultés en ce qui concerne la coordination et la mise en œuvre de la politique 
économique de l'UE, ainsi que la bonne gestion financière de ses fonds.  

o Les trains de mesures budgétaires des États membres génèrent de nouveaux défis 
pour les autorités de l'UE responsables de la surveillance des situations 
budgétaires, du marché intérieur, des marchés du travail et du secteur financier. 

o Il existe un risque de voir se creuser davantage l'écart entre les États membres sur 
le plan économique, étant donné que leurs capacités de réaction respectives face 
à la crise étaient très différentes, en fonction de leur situation économique 
préexistante. 

o L'efficacité de la nouvelle facilité proposée pour la reprise risque d'être 
compromise: 

— si sa structure financière et le cadre en matière de suivi et d'obligation de 
rendre compte ne sont pas appropriés; 

— si les plans de relance ne sont pas dûment coordonnés et ne sont pas centrés 
sur des réformes et investissements propices à la croissance; 

— si la mise en œuvre n'est pas rapide et/ou si les niveaux d'absorption sont 
faibles. 

o La Commission sera confrontée au défi que représente la gestion du risque 
financier lié aux opérations de grande ampleur de l'UE sur les marchés des 
capitaux. 

                                                      
43 Instrument qui n'était pas encore opérationnel au moment de la finalisation du document 

d'analyse. 
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o La réponse de l'UE sur le plan économique à la crise de la COVID-19 ouvre 
également des perspectives: 

— la mise en œuvre de la réponse financière à la crise économique est en 
cours, mais elle peut donner lieu à un renforcement du rôle des institutions 
de l'UE dans la gestion de son redressement économique;  

— la création de nouveaux fonds temporaires tels que les instruments SURE et 
NextGenerationEU permet d'envisager des améliorations permanentes de la 
capacité budgétaire de l'UE à réagir aux chocs économiques majeurs et à 
atténuer les disparités économiques qui en découlent entre ses États 
membres;  

— les financements supplémentaires constituent aussi une occasion importante 
de promouvoir des priorités de l'UE telles que le développement durable et 
le passage au numérique, à condition que les actions soient élaborées avec 
soin et suivies rigoureusement dans le cadre du Semestre européen. 
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Domaine prioritaire: finances publiques et risques connexes 

53 Déjà au milieu de l'année 2020, les États membres avaient adopté près de 
1 250 mesures budgétaires représentant une valeur de 3 500 milliards d'euros (27 % 
du PIB estimatif de l'EU-27 pour 2020)44, afin de lutter contre les effets économiques 
et sanitaires de la pandémie. Les milliards d'euros mobilisés lors de la première vague 
dépassent déjà la valeur totale de l'ensemble des plans de relance adoptés en 2008-
200945.  

54 Les politiques budgétaires des États membres visent principalement l'atténuation 
des répercussions à court terme des confinements et de la chute de la demande sur les 
revenus et sur l'emploi, ainsi que le recours à des mesures de résilience et de relance. 
En général, les politiques budgétaires comprennent: 

o des stabilisateurs automatiques, comme les ajustements fiscaux et les régimes 
d'assurance chômage habituels;  

o des mesures discrétionnaires de relance budgétaire, telles que des allégements 
fiscaux ou des réductions de taux d'imposition, ainsi que des dépenses 
exceptionnelles dans des domaines comme les aides à l'emploi et le secteur de la 
santé;  

o des mesures non budgétaires qui visent à assurer que les entreprises disposent de 
liquidités (par exemple des prêts octroyés par les pouvoirs publics, des garanties 
de prêt et des reports d'imposition) et qui n'ont pas de coût budgétaire direct. 

55 Les ISC des Pays-Bas, du Portugal et de la Suède ont évalué les effets des mesures 
financières prises en réponse à la crise de la COVID-19 sur les finances publiques et sur 
l'exécution des budgets nationaux, ainsi que les risques et les conséquences 
budgétaires qui en découlent.  

                                                      
44 Cour des comptes européenne, document d'analyse n° 06/2020 intitulé «Risques, défis et 

occasions à saisir dans le cadre de la riposte économique apportée par l'UE à la crise de 
la COVID-19», 9 décembre 2020. 

45 Commission européenne, Questions/réponses: Communication sur la réponse apportée en 
matière de politique budgétaire à la pandémie de COVID-19, 3 mars 2021.  

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=57497
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=57497
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=57497
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=57497
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_885
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_885
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/qanda_21_885
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Finances publiques et risques connexes 

 

Pays-Bas
 
Algemene Rekenkamer 

La crise de la COVID-19: les risques auxquels les sûretés et les prêts exposent les finances 
publiques 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Liens 

25.11.2020 Audit financier/ 
audit de conformité Mars-août   

 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

Entre mars et août 2020, le gouvernement néerlandais a mis en place différents 
systèmes, afin d'éviter les retombées économiques des mesures prises pour empêcher 
la propagation de la COVID-19. 

Le gouvernement a également octroyé des garanties, prorogé les systèmes de garantie 
existants et accordé des prêts, ce qui s'ajoute aux plusieurs milliards d'euros de 
dépenses supplémentaires et de pertes de recettes. Même si les systèmes de garantie 
ne donnent pas immédiatement lieu à des dépenses, ils comportent un risque de 
dépenses (considérables) s'il y est fait appel. 

Le gouvernement a donc déjà fixé des règles strictes régissant la mise en place de 
systèmes de garantie et l'octroi de prêts. 

Nous avons cherché à savoir quelles garanties et quels prêts le gouvernement avait 
accordés entre mars et la fin août 2020 et s'il avait respecté les règles. 

Par ailleurs, nous avons cherché à déterminer dans quelle mesure le Parlement avait 
été informé de ces garanties et prêts, et si les règles budgétaires du Parlement avaient 
été respectées. 

https://www.rekenkamer.nl/publicaties/rapporten/2020/11/25/coronacrisis-de-risico%E2%80%99s-van-garanties-en-leningen-voor-de-overheidsfinancien
https://english.rekenkamer.nl/publications/reports/2020/11/25/corona-crisis-the-risks-of-sureties-and-loans-to-public-finances
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Ce que nous avons constaté 

Entre mars et la fin août 2020, le gouvernement a mis en place ou prorogé 
14 systèmes de garantie, ce qui a donné lieu à une augmentation de l'ordre de 
60,9 milliards d'euros du montant total de l'encours des garanties publiques 
néerlandaises. Le gouvernement prévoit que cela entraînera des dépenses 
supplémentaires à hauteur de 2,6 milliards d'euros. En outre, le gouvernement a 
accordé huit prêts pour un total de 1,8 milliard d'euros au cours de la même période. 

En raison des garanties et des prêts accordés par le gouvernement entre mars et la fin 
août, le montant des fonds publics à risque a donc augmenté de 62,7 milliards d'euros. 
Cela a porté le montant total des fonds publics à risque à un niveau presque équivalent 
au record atteint pendant la crise du crédit (245,5 milliards d'euros).  

Notre enquête a également permis de constater que le gouvernement n'avait pas 
appliqué de manière cohérente ses propres règles pour la mise en place ou la 
prorogation des systèmes de garantie et des prêts. À titre d'exemple, le cadre 
d'évaluation obligatoire n'avait pas été utilisé pour chacun des systèmes nouveaux ou 
prorogés. Dans les cas où ces cadres avaient été utilisés, la rigueur avec laquelle ils 
avaient été remplis était variable. En outre, les cadres d'évaluation remplis n'avaient 
pas tous été envoyés au Parlement dans les délais impartis, ce qui est pourtant 
obligatoire. Par conséquent, le Parlement n'a pas pu se familiariser avec le contenu des 
budgets rectificatifs avant de les approuver. 

Enfin, il ressort de notre enquête que, pour six des 22 systèmes créés ou prorogés, le 
gouvernement n'avait pas informé le Parlement de leur mise en œuvre avant que 
celui-ci ait eu la possibilité d'examiner la loi de finances amendée. En vertu de la loi 
néerlandaise relative aux comptes publics, un ministre est tenu de notifier par écrit au 
Parlement la mise en place d'un système si, dans l'intérêt national, celle-ci s'impose 
avant que le Parlement ait eu la possibilité d'examiner et d'approuver le projet de loi 
modifiant le budget. 

Ce que nous avons conclu  

Nous avons conclu que le gouvernement n'avait pas appliqué de manière cohérente sa 
propre politique et ses propres règles pour la mise en place ou la prorogation des 
systèmes de garantie et des prêts. De même, nous avons conclu que le Parlement 
n'avait pas toujours été dûment informé en temps utile et que, par suite, la loi 
néerlandaise relative aux comptes publics avait été enfreinte dans quelques cas. 
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Nous avons recommandé que le ministre des finances revoie les règles régissant la 
mise en place ou la prorogation des systèmes de garantie et l'octroi de prêts, en ce qui 
concerne leur utilisation dans des situations de crise. Nous avons également 
recommandé que le ministre des finances œuvre davantage à faire en sorte que le 
Parlement soit dûment informé en temps utile. En outre, nous avons recommandé de 
mieux informer le Parlement au sujet des risques liés aux systèmes, des pertes 
attendues et du niveau des réserves disponibles à cet effet. Enfin, nous avons 
recommandé d'évaluer dans les meilleurs délais les systèmes mis en place 
spécifiquement pour lutter contre les répercussions économiques de la crise de la 
COVID-19, en mettant l'accent notamment sur leur efficacité.  
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Suède
 
Riksrevisionen 

Le cadre de politique budgétaire – application par le gouvernement en 2020 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Liens 

17.12.2020 Audit de la 
performance Avril-septembre   

 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

Afin de contrecarrer le sévère ralentissement économique dû à la pandémie de 
coronavirus, le gouvernement suédois a décidé de prendre une série de mesures 
d'aide au cours du printemps et de l'été 2020. Il avait été estimé que ces mesures 
affaibliraient les finances publiques dans une proportion correspondant à environ 2 % 
du PIB. Dans le projet de loi de finances de 2021, de nouvelles mesures ont été 
proposées pour un montant total de 108 milliards de couronnes suédoises (2,1 % 
du PIB), afin de relancer l'économie. 

Une politique budgétaire expansionniste est clairement nécessaire pour stabiliser 
l'économie en temps de crise, mais il est tout aussi important de conserver des 
finances publiques saines sur le long terme. C'est pourquoi nous avons examiné la 
politique budgétaire du gouvernement par rapport au cadre de politique budgétaire 
suédois, qui vise à assurer une politique budgétaire viable et transparente à long 
terme. 

C'est le Riksdag, le Parlement suédois, qui a adopté ce cadre, lequel comporte 
plusieurs objectifs de politique budgétaire ainsi que des principes en matière de 
communication transparente d'informations. En place depuis le début des 
années 2000, ce cadre a été amélioré au fil des ans, notamment à la suite de nos audits 
récurrents sur le sujet. 

https://www.riksrevisionen.se/download/18.78abb6c61764bda823b43426/1608109048035/RiR%202020_29%20Anpassad.pdf
https://www.riksrevisionen.se/download/18.78cdca4f1770d3923573fc74/1611224599583/RiR%202020_29%20GB.pdf
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Ce que nous avons constaté 

L'audit a démontré que les mesures de crise prises par le gouvernement ont entraîné 
des déficits élevés et que l'objectif consistant à obtenir un excédent en matière de 
capacité de financement des administrations publiques ne serait pas atteint. Des 
écarts temporaires par rapport au niveau cible sont autorisés pour des raisons liées à 
la politique de stabilisation, car l'objectif en matière d'excédent doit être atteint sur un 
cycle économique. Le gouvernement n'avait cependant pas présenté son plan 
obligatoire indiquant comment l'objectif d'excédent pourrait être atteint à moyen 
terme. 

L'un des autres objectifs de la politique budgétaire concerne le plafond des dépenses 
de l'administration centrale, dont le gouvernement avait relevé considérablement le 
niveau pour 2020 et pour les années suivantes. L'audit a permis de constater que le 
gouvernement avait des motifs valables pour relever le plafond des dépenses 
pour 2020, puisque la pandémie bouleversait les conditions de la politique budgétaire. 
En revanche, le relèvement significatif des niveaux pour 2021 et pour 2022 n'avait 
aucun fondement ni aucune corrélation avec les prévisions macroéconomiques du 
gouvernement. Il était plutôt motivé par la nécessité de disposer de marges de 
sécurité extrêmement importantes. 

Le plafond de dépenses proposé pour 2023 est revenu à un niveau normal par rapport 
à la taille de l'économie suédoise. Cela limite les possibilités d'augmentation 
permanente des dépenses pendant la crise, ce qui signifie que les marges extrêmes 
des années précédentes peuvent être utilisées uniquement pour des mesures 
temporaires. Dans ce contexte, nous avons constaté que la portée des mesures 
temporaires et permanentes en matière de dépenses n'était pas clairement définie 
dans le projet de loi de finances. 

Ce que nous avons conclu  

Nous avons conclu que, pour l'essentiel, la conception de la politique budgétaire et la 
communication d'informations correspondante étaient conformes au cadre de 
politique budgétaire. Ce dernier a permis au gouvernement d'étayer les écarts 
temporaires par rapport à l'objectif d'excédent, pour des raisons liées à la politique de 
stabilisation. Toutefois, des écarts par rapport au cadre ont également été constatés: 
le gouvernement n'a pas respecté la loi de finances, en n'indiquant pas comment le 
retour à l'objectif d'excédent devait s'opérer. Nous avons estimé que l'incertitude 
actuelle ne constituait pas une raison de déroger aux dispositions de la loi de finances. 
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Au contraire, c'est précisément lors de ralentissements soudains que des écarts par 
rapport au niveau visé sont susceptibles de se produire. 

Par ailleurs, nous avons conclu que le gouvernement avait relevé les plafonds de 
dépenses pour 2021 et pour 2022 sans s'appuyer sur le cadre et que cela risquait de se 
traduire par l'établissement de priorités moins efficaces en matière de dépenses. Les 
niveaux étaient si élevés que les plafonds risquaient de ne plus pouvoir servir 
d'instrument pour soutenir la réalisation de l'objectif d'excédent. Une autre solution 
plus appropriée aurait consisté à procéder à des augmentations destinées à couvrir 
uniquement les besoins découlant de la politique de stabilisation effectivement menée 
par le gouvernement, auxquelles s'ajouterait une marge pour tenir compte des 
incertitudes macroéconomiques exceptionnellement fortes. Si les conditions de la 
politique budgétaire venaient à connaître un nouveau bouleversement, le 
gouvernement aurait toujours eu la possibilité de soumettre au Riksdag des 
propositions de nouveaux plafonds de dépenses.  

Nous avons également recommandé que la portée des mesures temporaires et 
permanentes en matière de dépenses soit précisée au plus tard dans le projet de loi de 
finances du printemps 2021. 
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Risques liés à l'exécution budgétaire 

 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

Dans ce document, nous avons cherché à attirer l'attention, dès le tout début de la 
pandémie, sur plusieurs risques pertinents pour la gestion financière dans les 
situations d'urgence, qui ne sauraient être négligés dans le contexte de la crise 
sanitaire, économique, sociale et financière provoquée par la COVID- 19. 

Ce que nous avons constaté 

Nous avons recensé des risques qui concernaient non seulement la gestion de la crise 
et des mesures d'urgence, les aides d'urgence et les aides publiques, l'affaiblissement 
des contrôles et de l'intégrité, les marchés publics et les systèmes d'information, mais 
également la transparence budgétaire (pour ce qui est de l'évaluation des coûts et de 
l'impact des mesures d'urgence) et les états financiers. 

Les aspects examinés tenaient compte des caractéristiques habituelles des situations 
d'urgence, des recommandations internationales, des mesures législatives 
exceptionnelles déjà publiées et des résultats des audits et autres contrôles effectués 
précédemment dans des circonstances comparables. 

 

Portugal
 
Tribunal de Contas  

Risques liés à l'utilisation des ressources publiques dans la gestion des urgences 
(COVID--19) 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Lien 

1.6.2020 Analyse  Depuis le début de 
la pandémie  

https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-01.pdf
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Ce que nous avons conclu  

Nous avons averti tous les organismes chargés de la gestion des fonds publics qu'ils 
devaient connaître ces risques et envisager de prendre des mesures en vue de les 
atténuer, notamment en ce qui concerne la clarté et la cohérence de la législation et 
de la réglementation, de publier des lignes directrices aux fins de la mise en œuvre 
harmonisée des mesures, de mettre en place des mécanismes de suivi, de définir et de 
coordonner les responsabilités, ainsi que d'éviter les aides qui font double emploi. 

L'accent a également été mis sur l'importance de configurer correctement les systèmes 
d'information pour la mise en œuvre des aides, de renforcer les systèmes de sécurité 
informatique, de valoriser tout le personnel associé aux mesures d'intervention 
d'urgence et de préserver son intégrité, ainsi que de veiller à la transparence et à la 
publicité des procédures et des mesures, en particulier lorsque des aides et des 
marchés publics ou des subventions sont concerné(e)s. 

Nous avons attiré l'attention sur la nécessité de documenter et de justifier toutes les 
procédures et décisions, ainsi que de maintenir les contrôles de base. Cela suppose 
d'assurer la séparation des fonctions, les vérifications croisées, la confirmation des 
livraisons, les contrôles des stocks et les contrôles physiques, ainsi que de remplacer 
les contrôles ex ante par des contrôles au cours ou à l'issue des procédures. 

Nous avons souligné que la communication d'informations, la responsabilité et 
l'obligation de rendre compte au sujet des ressources utilisées supposent la tenue d'un 
registre détaillé de toutes les actions entreprises pour mettre en œuvre les mesures 
liées à la COVID-19, de toutes les dépenses connexes, ainsi que des réductions des 
recettes budgétaires, afin de mesurer leurs effets, dans un cadre permettant d'évaluer 
la viabilité des mesures et leur impact sur les finances publiques. 

Nous avons analysé chacun de ces domaines à risque, cité des constatations d'audits 
précédents et formulé des recommandations plus détaillées pour chacun des 
domaines concernés. 
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Domaine prioritaire: réponse globale à différents niveaux de 
pouvoir  

56 L'ampleur et le caractère pluridimensionnel de la crise ont contraint les pouvoirs 
publics à tous les niveaux (national et infranational) à œuvrer dans un contexte 
d'incertitude tout en étant confrontés à des compromis difficiles entre les impératifs 
sanitaires, économiques et sociaux. L'urgence des prises de décision concernant les 
mesures de prévention et de confinement a inévitablement accru les risques pesant 
sur l'économie, l'efficience et l'efficacité de l'action des pouvoirs publics, ainsi que les 
risques de violation des règles et procédures précédentes. 

57 L'ISC de Roumanie a audité la gestion des ressources publiques à tous les niveaux 
de pouvoir et celle du Portugal a examiné les effets des mesures liées à la COVID-19 au 
niveau local. 



DEUXIÈME PARTIE – Vue d'ensemble des travaux  
des ISC 

 99 
 

 

Tous les niveaux de pouvoir 

 

Roumanie
 
Curtea de Conturi a României 

Gestion des ressources publiques pendant l'état d'urgence 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Lien 

11.8.2020 Audit de conformité  Mars-juin  
 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

La pandémie mondiale de COVID-19 a plongé le monde dans une crise. La Roumanie 
n'a pas fait exception et a cherché à gérer la situation en utilisant ses propres 
ressources et son expérience. 

En raison de l'évolution de la situation épidémiologique, le Président de la Roumanie 
a émis en mars 2020 deux décrets imposant et prolongeant l'état d'urgence dans 
tout le pays. Ces deux décrets ont confié de nouvelles missions et tâches à certaines 
autorités et institutions publiques, ce qui a conduit à l'engagement de dépenses 
supplémentaires à partir de fonds publics en vue de prévenir et de combattre la 
COVID-19 au moyen d'ajustements budgétaires. 

Dans ce contexte, le Parlement roumain a décidé que dans les 60 jours au plus tard à 
compter de la fin de l'état d'urgence, nous devrions auditer la gestion des ressources 
publiques pendant cette période et présenter un rapport comportant nos 
constatations, conclusions et propositions. 

Ce que nous avons constaté 

La décision du Parlement nous a obligés à adapter notre programme de travail 
annuel. Conformément au calendrier des missions d'audit adopté par le collège pour 
la période allant de mai à juillet 2020, 949 audits de conformité ont été inscrits au 
programme et réalisés, dont 284 missions au niveau du pouvoir central et 665 à celui 
des collectivités locales. 

https://www.curteadeconturi.ro/uploads/ecc1a2ec/10f04824/7f113d76/03e44595/ba80c21a/a50f520a/efac014f/ab27e066/Raport_stare_urgenta_11082020.pdf
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Les entités auditées ont été sélectionnées sur la base des montants alloués sur le 
budget central et sur les budgets locaux aux fins de la gestion de l'état d'urgence. Il 
s'agissait entre autres des autorités qui ont perçu des fonds et effectué des 
acquisitions importantes, mais aussi de celles auxquelles des responsabilités et des 
tâches supplémentaires ont été confiées. 

Le rapport spécial publié à la suite de ces missions comprend deux sections 
principales, consacrées respectivement aux collectivités locales et au pouvoir central. 

Chaque section présente les missions et tâches des autorités en matière de 
prévention et de lutte contre la pandémie, ainsi que les constatations sur la gestion 
des ressources utilisées à cette fin, regroupées par domaine tel que le système de 
santé, les aides économiques, l'emploi et la protection sociale, ainsi que les mesures 
générales visant à limiter et à contrôler la propagation de la pandémie de COVID-19. 

Au cours de la période couverte par le rapport, la Roumanie a accepté une réduction 
des recettes budgétaires au moyen d'une série de mesures budgétaires et à la suite 
d'une baisse de l'activité économique génératrice de recettes. Les interventions 
économiques ont consisté à mobiliser des ressources publiques afin de soutenir 
l'activité productive et à engager des dépenses exceptionnelles pour lutter contre la 
pandémie et amortir le choc économique. 

L'ampleur des dépenses auditées variait en fonction du domaine, les principales 
sources de coûts étant les suivantes: 

o les engagements juridiques contractés pour les marchés publics pendant l'état 
d'urgence – environ 209,6 millions d'euros; 

o l'assistance médicale/les stocks médicaux d'urgence – environ 54,43 millions 
d'euros; 

o l'emploi et la protection sociale/les coûts supportés pour la mise en place des 
mesures de quarantaine – environ 754,12 millions d'euros; 

o les coûts des collectivités locales – remboursement des dépenses liées aux 
mesures de quarantaine – environ 26,67 millions d'euros. 
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Les audits ont fait apparaître certaines irrégularités, la plupart dans l'application de la 
législation pendant l'état d'urgence. Il s'agissait des éléments ci-après. 

o Dans certains cas, les principes régissant l'attribution de contrats par marchés 
publics (non-discrimination et égalité de traitement des opérateurs économiques, 
transparence dans l'attribution, etc.) n'ont pas été respectés. 

o Aucune procédure opérationnelle ou systémique n'a été élaborée ou mise en 
œuvre pour faire face aux urgences. 

o La législation spécifique n'a pas été rigoureusement appliquée, notamment en ce 
qui concerne les droits salariaux. 

o Dans certains cas, les exigences légales n'ont pas été respectées lors de 
l'acquisition de médicaments, de fournitures et d'équipements médicaux, en 
raison de pénuries sur le marché ou du gonflement des prix de marché, ce qui a 
donné lieu à des achats à des valeurs supérieures aux estimations. 

o Les réserves pour les situations particulières prévues par la législation subsidiaire 
n'ont pas été constituées et, par suite, étaient inférieures aux exigences légales, 
etc. 

o Les stocks médicaux d'urgence n'ont pas été constitués dans les délais 
initialement prévus pour la passation de marchés publics. 

Ce que nous avons conclu 

Nous avons souligné que, de manière générale, les fonds publics utilisés à des fins de 
prévention et de contrôle de la pandémie de COVID-19 ont été gérés conformément 
à la finalité, aux objectifs et aux responsabilités définis dans la législation relative à 
l'urgence. 

Les autorités publiques ont généralement rempli les missions qui leur étaient 
confiées afin de relever le défi constant que représente la prise de mesures 
exceptionnelles dans une situation d'urgence, tout en étant tenues de respecter le 
cadre juridique régissant leur activité. Aucune erreur grave n'a été constatée, mais 
certains problèmes ont été réglés «au pied levé». 

Pour l'avenir, des réflexions sont menées sur l'élaboration de méthodes 
d'intervention en cas de crise, qui consisteraient par exemple: 
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o à élaborer ou à perfectionner un plan d'action national réglementant clairement 
les activités et les étapes procédurales à suivre dans les situations d'urgence; 

o à élaborer, à modifier ou à étendre la législation relative aux marchés publics dans 
les situations d'urgence; 

o à mettre en place des procédures d'intervention et de financement d'urgence 
permettant de rationaliser la communication; 

o à concevoir et à mettre en œuvre des dispositifs visant à motiver le personnel 
directement associé aux activités essentielles pendant un état d'urgence ou 
d'alerte.  
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Niveau local 

 

Portugal
 
Tribunal de Contas  

Impact des mesures adoptées dans le cadre de la COVID-19 par les entités publiques 
locales au Portugal continental 

Date de publication Type d'audit  Période couverte Lien 

18.12.2020 Vue d'ensemble  Mars-septembre   
 

Ce que nous avons évalué et pourquoi 

La COVID-19 a eu de profondes répercussions économiques, sociales et financières sur 
la société portugaise et sur les collectivités locales, notamment les municipalités, qui 
ont joué un rôle important dans l'atténuation des effets de la crise, puisqu'elles sont 
en première ligne pour intervenir et disposent de compétences socioéconomiques 
étendues. 

Il importait de comprendre le contexte des interventions municipales, les ressources 
financières mobilisées et la manière dont elles ont été utilisées. Nous avons souhaité: 

o analyser les mesures législatives temporaires exceptionnelles qui visaient à 
donner aux municipalités les moyens de faire face aux conséquences 
socioéconomiques de la pandémie, en recensant les types de mesures utilisées 
pour répondre aux besoins de la population en général et à ceux des entités 
locales qui fournissent les aides sociales et économiques; 

o quantifier les dépenses générées par les efforts déployés par les municipalités, en 
analysant leur répartition sur le territoire du Portugal continental et en 
déterminant la relation entre les dépenses et la prévalence des cas; 

o étudier la manière dont les mesures se traduisent dans les marchés publics, en 
analysant les contrats liés à la lutte contre les effets de la pandémie. 

https://login.zscalertwo.net/smsamlq?urlosfc=origurl=https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-07.pdf&wexps=1&_ordtok=j543WV3mkrHhHTs0jN57v5MqcH&wexps=1&urlodmn=https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-07.pdf&saml_id=KJQQbVh5n4hKN&samlidp=0000000000000000&jscript=1set
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Ce que nous avons constaté 

Afin de favoriser et de garantir la capacité de réaction des autorités locales dans le 
contexte de la pandémie, des mesures financières temporaires exceptionnelles ont été 
approuvées, parmi lesquelles l'anticipation des recettes municipales, la flexibilité du 
système de crédit et d'endettement municipal, l'adoption de mesures d'aide aux 
personnes vulnérables, des aides sociales et des exonérations. 

Les municipalités présentant un niveau d'endettement plus élevé et celles soumises à 
des plans d'ajustement financier ont été autorisées à suspendre l'application des 
dispositions contractuelles qui limitent leur possibilité d'offrir des exonérations et 
avantages fiscaux, de définir les prix dans les secteurs de l'assainissement, de l'eau et 
des déchets, et de fixer de nouveaux prix et redevances. La possibilité d'offrir à 
nouveau ces avantages aux citoyens a un impact social important. 

Les municipalités ont mis en œuvre différentes mesures et plans, qui ont entraîné à la 
fois une augmentation des dépenses, par exemple en raison des aides aux familles et 
aux entreprises et de la fourniture gratuite de biens ou de services, et une réduction 
des recettes, du fait de l'octroi d'exonérations et de la réduction des charges et des 
prix. 

La plupart des municipalités annoncent leurs mesures sur leur site internet, mais peu 
d'entre elles présentent des données relatives à leur mise en œuvre. Nombreuses sont 
celles qui ont choisi d'augmenter les fonds d'urgence municipaux pour faire face aux 
répercussions sociales de la pandémie, voire de créer des fonds spécifiquement 
destinés à lutter contre les effets de la crise de la COVID-19. 

Afin d'illustrer la diversité des objectifs et des bénéficiaires, nous énumérons ici 
certaines des mesures les plus courantes: 

o la distribution d'équipements de protection individuelle; 

o l'octroi d'exonérations et de réductions de loyer pour les locaux résidentiels ou 
commerciaux gérés par les municipalités; 

o les exonérations et réductions tarifaires pour les services d'approvisionnement en 
eau, d'assainissement et de traitement des déchets; 

o l'attribution ou le prêt d'ordinateurs et de matériel informatique à des étudiants; 

o la distribution de repas et de denrées alimentaires à des étudiants et à des 
personnes dans le besoin; 
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o la fourniture ou le financement de tests de dépistage de la COVID-19; 

o le soutien financier et logistique à des organismes d'aide sociale privés; 

o des permanences téléphoniques de soutien psychologique; 

o l'aide à l'achat de médicaments; 

o des campagnes de sensibilisation; 

o des aides aux entreprises et aux restaurants au niveau local; 

o une aide en faveur de l'utilisation des transports publics. 

Ce que nous avons conclu 

Nous avons conclu que les autorités locales ont joué un rôle très important dans la 
mise en œuvre de mesures visant à atténuer les effets de la pandémie, en adoptant 
une approche articulée autour de plusieurs axes au bénéfice des familles, des 
entreprises et des organisations. 

Selon les données partielles disponibles, les dépenses ont atteint plus de 166 millions 
d'euros entre mars et la fin septembre 2020. Les coûts comportaient l'acquisition de 
biens et de services (notamment des équipements de protection individuelle), les 
virements courants (pour les aides aux familles et aux organisations à but non lucratif), 
les frais de personnel et l'achat de biens d'équipement. Au cours de cette période, les 
collectivités locales ont conclu 5 529 contrats pour l'acquisition de biens et de services 
liés à la pandémie (83,2 millions d'euros). 

Les contrats pour l'achat de biens concernent principalement des équipements et 
dispositifs médicaux (par exemple, des respirateurs, des tests de dépistage de la 
COVID-19 et des désinfectants), des équipements de sécurité et de protection (entre 
autres des masques, des visières et des gants), des ordinateurs et du matériel 
informatique (pour le télétravail et pour l'apprentissage à distance), des produits 
alimentaires et des articles de nettoyage, de désinfection et d'hygiène. Les services 
comprennent les tests, le suivi, le nettoyage et la désinfection, la fourniture de repas, 
l'hébergement et la location de matériel informatique. 
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Annexe – Liste complète 
des documents sur la COVID-19 
publiés par les ISC de l'UE en 2020  

Allemagne 
Fiches d'information relatives au budget complémentaire 2020 adressées à la 
commission du budget du Parlement allemand, audit de la performance/de 
conformité, publié le 27.3.2020 

   

Rapport spécial sur l'audition publique de la commission du budget du Parlement 
allemand débattant du deuxième budget complémentaire 2020, audit de la 
performance/de conformité, publié le 29.6.2020 

   

Rapport consultatif relatif aux subventions en capital accordées à la Deutsche Bahn 
(intitulé «Nécessité d'une meilleure gouvernance des subventions liées à la COVID-19 
proposées à la Deutsche Bahn»), adressé à la commission du budget du Parlement 
allemand, audit de la performance/de conformité, publié le 5.10.2020  

   

Rapport consultatif sur l'impact de la pandémie de COVID-19 sur le régime légal 
d'assurance maladie, adressé à la commission du budget du Parlement allemand, audit 
de la performance/de conformité, publié le 13.11.2020  

   

Rapport consultatif sur les allocations de chômage technique intitulé «Le 
gouvernement doit atténuer le risque de fraude», adressé à la commission du budget 
du Parlement allemand, audit de la performance/de conformité, publié le 11.11.2020  

   

https://www.bundesrechnungshof.de/de/veroeffentlichungen/produkte/beratungsberichte/2020/corona-pandemie-eckdaten
https://www.bundesrechnungshof.de/de/veroeffentlichungen/produkte/sonderberichte/2020/zweiter-nachtragshaushalt-verfassungsrechtlich-bedenklich
https://www.bundesrechnungshof.de/en/audit-reports/products/special-reports/2020-special-reports-1/second-supplementary-budget-constitutionally-questionable-2013-the-german-sai-sees-no-need-for-reaffirming-the-fiscal-emergency-situation
https://www.bundesrechnungshof.de/de/veroeffentlichungen/produkte/beratungsberichte/2020/nachsteuerung-bei-geplanten-corona-hilfen-fuer-die-db-ag-erforderlich
https://www.bundesrechnungshof.de/de/veroeffentlichungen/produkte/beratungsberichte/2020/finanzielle-lage-der-gesetzlichen-krankenversicherung-teil-1-auswirkungen-der-covid-19-pandemie-auf-die-gesetzliche-krankenversicherung?_sm_au_=iVV0prSQJZJf2pZQVkFHNKt0jRsMJ
https://www.bundesrechnungshof.de/de/veroeffentlichungen/produkte/beratungsberichte/2020/kurzarbeitergeld-bund-muss-missbrauchsrisiko-verringern
https://www.bundesrechnungshof.de/en/audit-reports/products/advisory-reports/2020-advisory-reports-1/furlough-money-government-to-mitigate-the-risk-of-fraud
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Rapport consultatif sur les besoins de financement de la Deutsche Bahn liés à la 
COVID-19 et sur la marge de manœuvre au niveau fédéral, adressé à la commission du 
budget du Parlement allemand, audit de la performance/de conformité, publié le 
24.11.2020 

   

Belgique 
Partie III du Cahier 2020 relatif à la sécurité sociale – Incidence de la crise sanitaire liée 
à la covid-19 sur les recettes et dépenses de la sécurité sociale, analyse budgétaire, 
publiée le 16.9.2020  

     

177e Cahier – partie III: compte général 2019 de l'administration générale de l'État 
fédéral, publié le 28.10.2020  

     

Annexe 2 des observations à la suite de l'examen du deuxième ajustement du budget 
flamand pour 2020 et du budget flamand pour 2021, analyse budgétaire, publiée le 
20.11.2020  

   

Marché public pour le suivi des contacts dans le cadre de la COVID-19, audit de 
conformité, publié le 25.11.2020  

   

Chypre 
Audit des appels d'offres liés à la pandémie de COVID-19, audit de conformité, publié 
le 13.10.2020  

   

https://www.bundesrechnungshof.de/de/veroeffentlichungen/produkte/beratungsberichte/2020/corona-bedingter-finanzbedarf-des-db-ag-konzerns-und-steuerungsmoeglichkeiten-des-bundes-stand-23-november-2020
https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=59409026-f534-44cc-9a8c-769968b51db5
https://www.ccrek.be/NL/Publicaties/Fiche.html?id=59409026-f534-44cc-9a8c-769968b51db5
https://www.rekenhof.be/FR/Publications/Fiche.html?id=49348c09-043c-4dd3-a69d-296c2792aa61
https://www.rekenhof.be/NL/Publicaties/Fiche.html?id=49348c09-043c-4dd3-a69d-296c2792aa61
https://www.ccrek.be/NL/Publicaties/Fiche.html?id=4aa8c5ce-8f7c-4c0d-a75c-a0d96d29d399
https://www.rekenhof.be/docs/2020_38_ContactopsporingCOVID19.pdf
http://www.audit.gov.cy/audit/audit.nsf/BF5A76C61551CA29C22586000023C4EE/$file/2020%2010%2013%20-%20%CE%95%CE%9B%CE%95%CE%93%CE%A7%CE%9F%CE%A3%20%CE%94%CE%99%CE%91%CE%93%CE%A9%CE%9D%CE%99%CE%A3%CE%9C%CE%A9%CE%9D%20%CE%A3%CE%A4%CE%97%CE%9D%20%CE%A0%CE%95%CE%A1%CE%99%CE%9F%CE%94%CE%9F%20%CE%A0%CE%91%CE%9D%CE%94%CE%97%CE%9C%CE%99%CE%91%CE%A3%20COVID-19%20%CE%91.pdf
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Lettonie 
La crise de la COVID-19 et les annonces des autorités compétentes relatives aux 
marchés publics visant à limiter la propagation de cette maladie, ainsi qu'aux écarts 
dans l'évaluation de la conformité des biens, rapport d'analyse de la situation, publié 
le 20.7.2020  

   

Procédure de livraison des équipements de protection individuelle (masques faciaux 
de protection et respirateurs) dans le secteur de la santé, audit financier/de 
conformité, publié le 20.7.2020 

   

Le système de marchés mis en place par le ministère de la défense et les marchés 
passés durant la situation d'urgence pour limiter la propagation de la COVID-19, audit 
financier/de conformité, publié le 17.8.2020  

   

L'utilisation de fonds supplémentaires alloués au ministère de l'intérieur pour 
l'acquisition d'équipements de protection individuelle et de désinfectants, audit 
financier/de conformité, publié le 2.9.2020  

   

L'utilisation de fonds alloués au ministère de la justice pour transfert au Conseil letton 
des notaires assermentés, audit financier/de conformité, publié le 11.9.2020  

   

L'utilisation de fonds alloués au ministère de la justice pour le paiement des allocations 
de crise aux membres du clergé et aux ministères des unions religieuses (églises), audit 
financier/de conformité, publié le 29.9.2020  

  

Apprentissage à distance en situation d'urgence, audit financier/de conformité, publié 
le 30.9.2020  

   

https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/covid-19-izraisitie-arkartas-apstakli-un-kompetento-instituciju-pazinojumi-attieciba-uz-iepirkumiem-un-atkapem-precu-atbilstibas-novertesana
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/individualo-aizsardzibas-lidzeklu-aizsargmasku-un-respiratoru-piegades-process-veselibas-resora
https://lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/delivery-process-of-personal-protective-equipment-protective-face-masks-and-respirators-in-the-health-sector
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/aizsardzibas-ministrijas-izveidota-iepirkumu-sistema-un-covid-19-ierobezosanai-arkartejas-situacijas-perioda-veiktie-iepirkumi
https://www.lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/the-procurement-system-established-by-the-ministry-of-defence-and-the-procurements-made-during-the-emergency-to-limit-the-spread-of-covid-19
https://www.lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/iekslietu-ministrijai-individualo-aizsardzibas-lidzeklu-un-dezinfekcijas-lidzeklu-iegadei-papildus-pieskirta-finansejuma-izlietojums
https://www.lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/the-use-of-additional-funding-allocated-to-the-ministry-of-the-interior-for-the-purchase-of-personal-protective-equipment-and-disinfectants
https://www.lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/tieslietu-ministrijai-parskaitisanai-latvijas-zverinatu-notaru-padomei-pieskirta-finansejuma-izlietojums
https://www.lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/tieslietu-ministrijai-pieskirta-finansejuma-izlietojums-krizes-pabalsta-izmaksai-religisko-savienibu-baznicu-garigajam-un-kalpojosajam-personalam
https://www.lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/attalinata-macibu-procesa-nodrosinasana-arkartejas-situacijas-laika
https://www.lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/providing-a-distance-learning-process-during-an-emergency
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L'utilisation des fonds supplémentaires destinés à des primes versées aux agents des 
affaires intérieures directement impliqués dans la lutte contre la propagation de la 
COVID-19, audit financier/de conformité, publié le 14.10.2020  

   

L'utilisation de fonds alloués au ministère des affaires sociales pour le paiement des 
allocations relatives aux périodes d'inactivité pour chaque enfant à charge, des 
allocations d'aide pour les périodes d'inactivité ainsi que du supplément au paiement 
de ces allocations, audit financier/de conformité, publié le 26.11.2020  

   

L'utilisation de fonds alloués au ministère des affaires sociales pour la poursuite du 
paiement des allocations familiales, le paiement d'une prime ponctuelle en sus des 
allocations familiales pour un enfant handicapé ainsi que pour l'augmentation du 
montant des allocations pour garde d'enfants, audit financier/de conformité, publié le 
26.11.2020  

   

Utilisation de fonds alloués au ministère des finances pour le versement d'allocations 
destinées à compenser la perte d'activité, audit financier/de conformité, publié 
le 26.11.2020  

   

L'utilisation de fonds alloués au ministère de la justice pour des primes aux travailleurs 
de l'administration pénitentiaire directement impliqués dans la lutte contre la 
propagation de la COVID-19, audit financier/de conformité, publié le 14.12.2020  

   

Allocation et utilisation des fonds du programme intitulé «Réserve pour imprévus» 
inscrit dans le budget de l'État pour le soutien aux médias lorsqu'il s'agit d'atténuer les 
conséquences de la crise de la COVID-19, audit financier/de conformité, publié 
le 22.12.2020 

   

https://www.lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/iekslietu-nozares-amatpersonam-kuras-bijusas-tiesi-iesaistitas-covid-19-izplatibas-ierobezosana-piemaksam-papildus-pieskirta-finansejuma-izlietojums
https://www.lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/the-use-of-the-additional-funding-for-bonuses-for-home-affairs-officials-directly-involved-in-curbing-the-spread-of-covid-19
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/labklajibas-ministrijai-pieskirta-finansejuma-izlietojums-piemaksas-pie-dikstaves-pabalsta-par-katru-apgadiba-esosu-bernu-un-dikstaves-palidzibas-pabalsta-un-piemaksas-pie-ta-izmaksai
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/labklajibas-ministrijai-pieskirta-finansejuma-izlietojums-vecaku-pabalsta-izmaksas-turpinajumam-vienreizejas-piemaksas-pie-gimenes-valsts-pabalsta-par-bernu-invalidu-izmaksai-un-berna-kopsanas-pabalsta-apmera-palielinasanai
https://lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/the-use-of-the-funding-allocated-to-the-ministry-of-welfare-for-payment-of-continued-parent-benefit-extraordinary-bonus-to-national-family-benefit-for-disabled-child-and-increased-childcare-benefit
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/finansu-ministrijai-pieskirta-finansejuma-izlietojums-dikstaves-pabalsta-izmaksai
https://lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/use-of-the-funding-allocated-to-the-ministry-of-finance-for-payment-of-downtime-benefit
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/tieslietu-ministrijai-pieskirta-finansejuma-izlietojums-piemaksam-ieslodzijuma-vietu-parvaldes-nodarbinatajiem-kuri-bijusi-tiesi-iesaistiti-covid-19-izplatibas-ierobezosana?_sm_au_=iVV0QFNkQ8TqJnS6VkFHNKt0jRsMJ
https://lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/the-use-of-funding-allocated-to-the-ministry-of-justice-for-bonuses-for-the-prison-administration-staff-who-have-been-directly-involved-in-curbing-the-spread-of-covid-19
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/valsts-budzeta-programmas-lidzekli-neparedzetiem-gadijumiem-finansejuma-mediju-atbalstam-covid-19-seku-noversanai-pieskirsana-un-izlietojums
https://www.lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/allocation-and-use-of-the-funds-from-the-state-budget-program-contingency-funds-for-media-support-to-mitigate-the-consequences-of-covid-19-crisis
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Le financement provenant du programme intitulé «Réserve pour imprévus» inscrit 
dans le budget de l'État pour des travaux de réparation dans les hôpitaux a-t-il été 
demandé pour des besoins imprévus et non planifiés dans le budget annuel?, audit 
financier/de conformité, publié le 22.12.2020  

   

Utilisation des fonds alloués aux médias de masse électroniques en lien avec la crise de 
la COVID-19, audit financier/de conformité, 22.12.2020 

   

Lituanie 
Intégration sociale des personnes présentant un handicap, audit de la performance, 
publié le 7.9.2020  

   

Les changements dans l'éducation ont-ils permis aux élèves d'obtenir de meilleurs 
résultats d'apprentissage?, audit de la performance, publié le 14.9.2020  

   

Gestion de la crise et des urgences liées à la COVID-19, évaluation, publiée le 
30.11.2020  

   

Gestion des infrastructures routières, audit de la performance, publié le 1.12.2020  

   

Pays-Bas 
Tests concernant le coronavirus: que s'est-il passé au printemps?, enquête ciblée, 
publiée le 23.9.2020  

   

https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/vai-finansejums-no-valsts-budzeta-programmas-lidzekli-neparedzetiem-gadijumiem-remontdarbu-veiksanai-slimnicas-pieprasits-ieprieks-neprognozejamam-un-gadskarteja-budzeta-neplanotam-vajadzibam
https://lrvk.gov.lv/lv/revizijas/revizijas/noslegtas-revizijas/elektroniskiem-plassazinas-lidzekliem-saistiba-ar-covid-19-pieskirta-finansejuma-izlietojums
https://www.lrvk.gov.lv/en/audit-summaries/audit-summaries/the-use-of-the-funds-allocated-to-electronic-mass-media-related-to-the-covid-19-crisis
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4192
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4128
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4172
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4125
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4171
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4180
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4176
https://www.vkontrole.lt/failas.aspx?id=4187
https://www.rekenkamer.nl/publicaties/rapporten/2020/09/23/testen-op-corona
https://english.rekenkamer.nl/publications/reports/2020/09/23/corona-testing.-what-happened-in-the-spring
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Risque d'abus et d'utilisation incorrecte du programme de préservation de l'emploi 
NOW, enquête ciblée, publiée le 23.9.2020  

   

Priorité au télétravail à l'aide des technologies numériques, enquête ciblée, publiée 
le 2.11.2020  

     

Soutien individuel aux entreprises pendant la crise de la COVID-19, audit de la 
performance, publié le 12.11.2020 

   

La crise de la COVID-19: les risques auxquels les sûretés et les prêts exposent les 
finances publiques, audit financer/de conformité, publié le 25.11.2020  

   

Portugal 
Risques liés à l'utilisation des ressources publiques dans la gestion des urgences 
(COVID-19), analyse, publiée le 1.6.2020  

   

Mesures d'urgence et exécution budgétaire au cours des trois premiers mois, analyse, 
publiée le 16.7.2020  

   

Marchés publics soumis à des procédures exceptionnelles pendant la crise de la 
COVID-19, vue d'ensemble, publiée le 21.7.2020  

   

COVID-19 – Impact sur l'activité du système de soins de santé national et sur l'accès 
aux soins de santé, vue d'ensemble, publiée le 15.10.2020 

   

https://www.rekenkamer.nl/publicaties/kamerstukken/2020/09/23/uitkomsten-onderzoek-naar-mo-beleid-van-now-regeling
https://www.rekenkamer.nl/publicaties/publicaties/2020/11/02/focus-op-digitaal-thuiswerken
https://english.rekenkamer.nl/publications/publications/2020/11/02/focus-on-digital-home-working
https://www.rekenkamer.nl/publicaties/rapporten/2020/11/12/individuele-steun-aan-bedrijven-tijdens-de-coronacrisis
https://english.rekenkamer.nl/publications/reports/2020/11/12/rapport
https://www.rekenkamer.nl/publicaties/rapporten/2020/11/12/individuele-steun-aan-bedrijven-tijdens-de-coronacrisis
https://english.rekenkamer.nl/publications/reports/2020/11/25/corona-crisis-the-risks-of-sureties-and-loans-to-public-finances
https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-01.pdf
https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/RelatoriosAcompanhamentoExecucaoOrcamental/Documents/2020/aeo-dgtc-rel01-2020-2s.pdf
https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-03.pdf
https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-05.pdf
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Exécution du plan opérationnel national financé par le Fonds européen d'aide aux plus 
démunis (y compris une analyse de l'impact de la crise de la COVID-19 sur l'aide 
alimentaire fournie au titre de ce plan), audit de la performance, publié le 23.10.2020  

   

Impact des mesures adoptées dans le cadre de la COVID-19 par les entités publiques 
locales au Portugal continental, vue d'ensemble, publiée le 18.12.2020 

   

Roumanie 
Gestion des ressources publiques pendant l'état d'urgence, audit de conformité, publié 
le 11.8.2020  

   

Slovaquie 
Gestion des réserves de matériel de l'État dans les situations d'urgence, audit de la 
performance, publié le 21.12.2020  

   

Suède 
Le cadre de politique budgétaire – application par le gouvernement en 2020, audit de 
la performance, publié le 17.12.2020  

   

Cour des comptes européenne 
Avis n° 3/2020 sur la proposition de modification du règlement de l'UE pour 
l'utilisation des Fonds structurels et d'investissement européens en réaction à la 
pandémie de COVID-19, avis, publié le 15.4.2020  

 

https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/RelatoriosAuditoria/Documents/2020/rel14-2020-2s.pdf
https://www.tcontas.pt/pt-pt/ProdutosTC/Relatorios/relatorios-oac/Documents/2020/relatorio-oac-2020-07.pdf
https://www.curteadeconturi.ro/uploads/ecc1a2ec/10f04824/7f113d76/03e44595/ba80c21a/a50f520a/efac014f/ab27e066/Raport_stare_urgenta_11082020.pdf
https://www.nku.gov.sk/documents/10157/265201/96715-0-110.pdf
https://www.riksrevisionen.se/download/18.78abb6c61764bda823b43426/1608109048035/RiR%202020_29%20Anpassad.pdf
https://www.riksrevisionen.se/download/18.78cdca4f1770d3923573fc74/1611224599583/RiR%202020_29%20GB.pdf
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=53490
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Avis n° 4/2020 sur la proposition de règlement REACT-EU et de règlement portant 
dispositions communes régissant les Fonds ESI, avis, publié le 14.7.2020  

 

Avis n° 6/2020 sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
établissant une facilité pour la reprise et la résilience, avis, publié le 9.9.2020  

 

Document d'analyse n° 06/2020 intitulé «Risques, défis et occasions à saisir dans le 
cadre de la riposte économique apportée par l'UE à la crise de la COVID-19», 
document d'analyse, publié le 9.12.2020  

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=54299
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=54818
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=%7bF708071F-7886-4535-8D3B-07A9EB6B5083%7d
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Abréviations, sigles et acronymes 
BEI: Banque européenne d'investissement 

CFP: cadre financier pluriannuel 

CRII: initiative d'investissement en réaction au coronavirus (Coronavirus Response 
Investment Initiative) 

ECDC: Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (European Centre 
for Disease Prevention and Control)  

EMA: Agence européenne des médicaments (European Medicines Agency) 

EMM: médias de masse électroniques (Electronic mass media) 

EPI: équipement de protection individuelle 

Eurosai: Organisation des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
d'Europe 

Fonds ESI: Fonds structurels et d'investissement européens 

FRR: facilité pour la reprise et la résilience 

IAU: instrument d'aide d'urgence 

Instrument SURE: instrument européen de soutien temporaire à l'atténuation des 
risques de chômage en situation d'urgence (Support to mitigate Unemployment Risks 
in an Emergency) 

ISC: institution supérieure de contrôle 

NEPLP: Conseil national des médias de masse électroniques (Nacionālā elektronisko 
plašsaziņas līdzekļu padome, Lettonie) 

NextGenerationEU: instrument NextGenerationEU 

OCDE: Organisation de coopération et de développement économiques  

OMS: Organisation mondiale de la santé 

OMT: Organisation mondiale du tourisme des Nations unies  
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PEPP: programme d'achats d'urgence face à la pandémie (Pandemic Emergency 
Purchase Programme) 

PIB: produit intérieur brut 

PME: petites et moyennes entreprises 

PPD: direction des achats et des marchés publics (Purchasing and Procurement 
Directorate, Chypre) 

REACT-EU: soutien à la reprise en faveur de la cohésion et des territoires de l'Europe 
(Recovery Assistance for Cohesion and the Territories of Europe) 

SEK: couronne suédoise 

SIF: Fonds pour l'intégration de la société (Sabiedrības integrācijas fonds, Lettonie) 

SRAS: syndrome respiratoire aigu sévère 

SSHR: administration des réserves matérielles de l'État (Správa štátnych hmotných 
rezerv, Slovaquie) 

TFUE: traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 

TIC: technologies de l'information et de la communication 

TVA: taxe sur la valeur ajoutée 

USI: unité de soins intensifs 

VID: service des recettes de l'État (Valsts ieņēmumu dienests, Lettonie) 
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Glossaire 
Aide d'État: soutien direct ou indirect fourni par les pouvoirs publics à une entreprise 
ou une organisation et qui confère à son bénéficiaire un avantage par rapport à ses 
concurrents. 

Assistance financière: aide financière octroyée par l'UE à des États membres en 
situation de crise financière, afin de les ramener sur la voie de la bonne santé 
macroéconomique ou financière et de veiller à ce qu'ils soient en mesure de faire face 
à leurs obligations de service public ou en matière de balance des paiements. 

Cadre financier pluriannuel: programme de dépenses de l'UE établissant, 
généralement pour une période de sept ans, les priorités (sur la base des objectifs des 
politiques) ainsi que les plafonds de dépenses. Il représente la structure dans laquelle 
s'inscrivent les budgets annuels de l'UE et fixe une limite pour chaque catégorie de 
dépenses. Le CFP actuel couvre la période 2021-2027. 

Confinement: restriction au mouvement des personnes dans un espace donné (à 
domicile ou à l'intérieur d'une ville, d'une région ou d'un pays) afin d'empêcher ou de 
ralentir la propagation d'un agent infectieux pendant une pandémie. 

Désinformation: communication d'informations fausses ou trompeuses dans le but de 
déformer la réalité. 

Distanciation sociale: ensemble de mesures visant à réduire au minimum la 
propagation d'une maladie infectieuse en diminuant autant que possible les contacts 
avec d'autres personnes.  

Équipements de protection individuelle (EPI): articles tels que des masques faciaux, 
des gants et des protections oculaires conçus pour protéger la personne qui les porte 
contre des risques pour la santé ou la sécurité. 

Fonds structurels et d'investissement européens: les cinq principaux Fonds de l'UE 
destinés à soutenir conjointement le développement économique dans l'ensemble de 
l'Union: le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen, le 
Fonds de cohésion, le Fonds européen agricole pour le développement rural et le 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche. 

Horizon 2020: programme de recherche et d'innovation de l'UE pour la période 2014-
2020. 
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Pandémie: flambée épidémique d'une maladie infectieuse dans le monde entier ou 
dans une zone très vaste. 

Passage au numérique: tendance à l'intégration et à l'utilisation de technologies 
numériques et d'informations numérisées afin que les processus et les tâches 
deviennent plus simples, plus rapides, plus efficients et/ou plus économiques. 

Politique de cohésion: politique de l'UE visant à réduire les disparités économiques et 
sociales entre régions et entre États membres en favorisant la création d'emplois, la 
compétitivité des entreprises, la croissance économique, le développement durable et 
la coopération transfrontalière et interrégionale. 

Régime de chômage technique: initiative temporaire qui permet aux employeurs 
d'accéder à un soutien financier permettant de verser la rémunération des salariés 
pendant une période au cours de laquelle des circonstances particulières, par exemple 
une pandémie ou une crise, les empêchent de travailler. 

Report d'imposition: retard autorisé dans le paiement d'une dette fiscale jusqu'à une 
date future. 

Semestre européen: cycle annuel établissant un cadre pour coordonner les politiques 
macroéconomiques des États membres de l'UE et suivre les avancées. 

Soins de santé en ligne: application des technologies de l'information et des 
communications à toute la gamme de fonctions qui interviennent dans le secteur de la 
santé. 

Stabilisateur automatique: élément constitutif de la politique budgétaire qui 
compense les fluctuations de l'activité économique sans intervention directe des 
décideurs politiques. 



	

Comment prendre contact avec l'Union européenne?

En personne
Dans toute l'Union européenne, des centaines de centres d'information Europe Direct sont à votre disposition. Pour 
connaître l'adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante: https://europa.eu/european-union/contact_fr

Par téléphone ou courrier électronique
Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l'Union européenne. Vous pouvez prendre contact avec ce 
service:
–	 par téléphone: 
	 o	 via un numéro gratuit: 00 800 6 7 8 9 10 11 (certains opérateurs facturent cependant ces appels),
	 o	 au numéro de standard suivant: +32 22999696
–	 par courrier électronique via la page  https://europa.eu/european-union/contact_fr

Comment trouver des informations sur l'Union européenne?

En ligne
Des informations sur l'Union européenne sont disponibles, dans toutes les langues officielles de l'UE, sur le site internet 
Europa à l'adresse https://europa.eu/european-union/index_fr

Publications de l'Union européenne
Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes à l'adresse  
https://publications.europa.eu/fr/publications.  
Vous pouvez obtenir plusieurs exemplaires de publications gratuites en contactant Europe Direct ou votre centre 
d'information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

Droit de l'Union européenne et documents connexes
Pour accéder aux informations juridiques de l'Union, y compris à l'ensemble du droit de l'UE depuis 1952 dans toutes les 
versions linguistiques officielles, consultez EUR-Lex à l'adresse suivante: https://eur-lex.europa.eu/

Données ouvertes de l'Union européenne
Le portail des données ouvertes de l'Union européenne (http://data.europa.eu/euodp/fr/home) donne accès à des 
ensembles de données provenant de l'UE. Les données peuvent être téléchargées et réutilisées gratuitement, à des fins 
commerciales ou non commerciales.




